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ACTES OFFICIELS. 
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TicE CIVILE. — Cour impériale de Paris (V chambre) : 

Régime dotal; société d'acquêts; deuxièmes noces; quo-

liip disponible. 

iitstn* cniMiNELLE. — Cour de cassation [ch. criminelle): 

Bulletin : Pourvoi en cassation; arrêt par défaut; délai; 

recevabilité; opposition; substitution de peine. — Unâ 

electâ viâ non datvr recursus ad altérant; Cour d'as-

sises; partie, civile; compétence; .aveu judiciaire. — 

Cour d'assises du Rhône : Assassinat de deux vieillards; 

emploi de narcotique; vols; quatre accusés. — Tribu-

nal correctionnel de Paris (7* ch.) : Remède secret; 

l'eau Broccheri; tromperie sur la nature de la marchan-

dise vendue. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret impérial, en 

date du H novembre, portant promulgation delà conven-

tion d'extradition conclue entre la France et le Portugal. 

Eu voici le texte : 

... Art. 2. Les crimes à raison desquels l'extradition sera 
accordée sont les suivants : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 

homicide volontaire, viol, attentat à la pudeur consommé 
ou tenté avec violence ; 

2° Incendie; 

3» Faux en écriture authentique, en écriture de com-

merce et en écriture privée, y compris la contrefaçon des 

billets de banque et effets publics, si les circonstances du 

fait imputé sont telles que, s'il était commis en France, il 

serait puni d'une peine afflictive et infamante; 

4" Fabrication ou émission de fausse monnaie, contre-

façon ou altération de papier-monnaie , ou émission de 

papier- monnaie contrefait ou altéré; 

5" Contrefaçon de poinçons de l'Etat servant à marquer 
des matières d'or et d'argent ; 

6° Faux témoignage, dans le cas où, suivant la légis-

lation française, ii entraîne peine affltctive et infamante; 
lubornation de témoins ; 

7° Vol, lorsqu'il a été accompagné de circonstances qui 

loi impriment, d'après la législation française, le caractère 

de crime; abus de confiance domestique j 

8° Soustractions commises par les dépositaires publics, 

mai» seulement dans le cas où, suivant la législation 

française, elles sont punies de peines afflictives et infa-
mantes; 

9" Banqueroute frauduleuse. 

Un décret impérial, en date du 16 novembre, porte ce 
qui suit : 

« Tout membre d'un conseil de prud'hommes qui, sans 

motifs légitimes, refuserait de faire le service auquel il 

serait appelé, pourra, après procès-verbal du président 

dudit conseil, constatant sa mise en demeure, êire consi-

déré comme démissionnaire. » 

Un f»it, le 2 juillet 1823, contrat de m. «ri» 

marquis l'oi lt s et M"" .M-rkl; KlijmiaMem 

On lit dans le Moniteur : 

« Linz, le 12 novembre. 

« Deux mesures également importantes pour la naviga-
tion du Danube vont être mises à exécution. 

« La première est la suppression des quarantaines, qui, 

depuis la consolidation du protectorat russe dans les Prin-

cipautés, étaient imposées sur les rives valaque et mol-

dave du fleuve aux provenances de la rive bulgare. 

M Un bateau qui avait touché à Widdin, à Butschuck, à 

Silistrie, ne pouvait plus aborder librement à Giurgevo ou 

a Galaiz : la compagnie autrichienne de la navigation à 

vapeur était obligée de faire marcher parallèlement deux 

bateaux desservant, L'un la rive droite, l'autre la rive 
gauche. 

« Ces entraves, savamment combinées par la Russie, 

tombent aujourd'hui, et les deux rives vont désormais se 

rapprocher et échanger librement leurs produits. 

« La seconde mesure dont nous voulons parler regarde 
plus spécialement l'Autriche. 

« Le ministre de la guerre, sur la proposition du baron 

de Hess, a ordonné aux compagnies du génie du corps 

«occupation de déblayer les roches des Portes -de- Fer, 
at

m de donner à ce passage dangereux le tirant d'eau 

«orœal du reste du fleuve; et ainsi sera vaincue l'une des 

wûjcultés essentielles qui pouvaient gêner le commerce 

allemand sur cette importante voie fluviale. 

" Une tâche plus grande reste toutefois encore à pour-

suivre, c'est d'affranchir les embouchures du Danube et 
e
 les soustraire à la domination d'une puissance qui les 

tent fermées* pour mettre son commerce des grains à 

l
 1

 de la concurrence des provinces danubiennes de la 
Hon gne et de l'Allemagne. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience dw 18 novembre. 
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;e e^ilre M. te 
lu régime do-

tal; constitution à la future d'une dot de 500,000 francs et 

d'un trousseau de 10,000 francs; société d'scquêis, avec 

déclaration que les meubles et immeubles en dépendant 

appartiendront, à titre de convention de mariage, au sur-

ivant en toute propriété, s'il n'y a pas d'enfants du ma-

riage ; en usufruit, s'il y a des enfants. 

En 1832, M"
10
 de Portes, ayant succédé à son père, pos-

sédait un actif de 2 millions 200,000 francs ; M. de Portes, 

qui avait perdu sa mère, était richa de 1,100,000 francs. 

Il est décédé, laissant, par testament, à sa femme, une 

part d'enfant, ou le cinquième desa succession. M. de Por-

tes avait eu, en effet, d'un premier mariage, une filfe ma-

riée à M. le comte de Colbert, et plusieurs enfants de son 

second mariage avec M"" JjtfFtel. 

M" veuve de Portes a prétendu cumuler le bénéfice 

des deux dispositions résultant de la société d'acquêts et 

du testament. Mm * la comtesse de Colbert a soutenu 

qu'elles devaient se confondre et être restreintes à une 

part d'enfant le moins prenant, conformément aux dispo-

sitions de l'art. 1098 du Code Napoléon. Mme de Portes 

établissait que la stipulation du contrat de mariage n'était 

pas une libéralité sujette à retranchement, mais une con -

vention de mariage autorisée par l'art. 1525, et non contre-

dite par l'art. 1527 du même Code. 

Cependant le Tribunal de première instance de Paris a, 

le 26 août 1853, rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche l'exécution du testament et des disposi-

tions du coutrat de mariage; 

« Attendu, en fait, que le marquis de Portes, lors de son 
second mariage, é'.ait veuf avec un enfant du premier lit; 

« Attendu qu|en cas de second mariage, l'époux veuf avec 
enfants, ne peut l'aire à son conjoint que les avantages qui 
n'excèdent pas, soit directement, soit indirectement, la portion 
déterminée par les articles lt98, 1099 du Code Napoléon; 

« Attendu que cette disposition est précise et formelle et ne 
peut recevoir d'exception que pour les cas qui auraient été spé-
cialement déterminés; 

« Attendu que la stipulation que la totalité des bénéfices 
de communauté appartiendra au survivant des époux peut 
évidemment constituer, dans certains cas, un avan âge impor-
tant, et porter atteinte, indirectement au moins, aux princi-
pes posés par les articles 1098 et 1099 ; 

« Attendu qu'à la vérité, aux termps du dernier paragra-
phe de l'article 1523 qui permet cette stipulation, elle n'est 
pas réputée un avantage sujet à réduction, maîs simplement 
une convention de mariage et entre associés ; 

« Mais que l'article 1527 rappelle et confirme le principe 
posé par l'article 1098, lui donne une nouvelle force, et qu'il 
prohibe pour le cas de second mariage, lorsqu'il existait des 
enfants d'un premier lit, non-seulement toute donation excé-
dant la quotité déterminés, mais toute convention malrima.-, 
niale qui pourrait avoir ce résultat ; 

« Attendu, en conséquence, qu'il faut reconnaître que le 
principe posé par l'article 1098 est absolu,' qu'il doit recevoir 
son exécution, et qu'il ne peut y être dérogé ni pur une dona-
tion ou un avantage direct, ni même par une convention de 
mariage, qui indirectement aurait le même résultat; 

« Attendu que le dernier paragraphe de J'arlicle 1527 ne 
peut en rien modifier ce principe; qu'il a seulement pour effet 
de ne pas permettre de rechercher si, pendant le mariage, 
chacun des deux époux a fait profiter la communauté, dans une 
proportion égale, ou par suite des économies faites sur les 
revenus respectifs, ou par suite des avantages qui ont pu ré-
sulter des travaux entrepris par chacun d'eux ; 

« Attendu, en effet, que si l'un des deux époux était pro-
priétaire de biens importants à lui propres, si, sans la parti-
cipation de ce conjoint, il avait entrepris un commerce lucra-
tif, si enfin il avait occupé une fonction' dont les émoluments 
eussent été considérables, il est constant que l'un d'eux seule-
ment aurait l'ait profiter la communauté de ses économies ou 
de son industrie, et que, lors du partage par portions'ëgales, 
ii y aurait pour l'un des conjoints un avantage évid*ftt**. ^ 

« Attendu que c'est à ce cas seulement que peut s'appliquer 
la disposition de l'article 1527, qui laisse toute sa force et 
toute sa vigueur au principe posé par les articles 109&%?'1099 
du Code Napoléon ; .v,*V.\à 

« Attendu, en conséquence, que les avantages stipulés au 
profit de la marquise de Portes, soit par son contrat de ma-
riage, soit par le testament de son mari, doivent recevoir leur 
exécution, mais se confondre et se restreindre, conformément 
aux dispositions des articles 1098 et 1099, à une part d'en-
fant le moins prenant; 

« Ordonne que, dans la huitaine du présent jugement, les 
héritiers de Portes seront tenus de faire délivrance du legs 
contenu au profit de la marquise de Portes, dans le testament 
dont s'agit, sinon que ledit jugement vaudra délivrance; 

« Ordonne l'exécution dudit testament et des dispositions 
du contrat de mariage; dit néanmoins que ledit legs et les 
dispositions du contrat de mariage relatives, soit à l'usufiuit 
des biens de la société d'acquêts, soit à la rente viagère, se con-
fondront et s'exécuteront de manière à ne pas excéder une 
part d'enfant le moins prenant. » 

M" Allou, avocat de M"" veuve de Portes, appelante, a 
dit, en résumant la théorie sur la question : 

Les époux peuvent faire toutes les conventions renfermées 
dans le Code Napoléon; ils peuvent faire toutes autres stipu-
lations qu'ils jugent convenables; mais s 'ils créent des avan-
tages portant atteinte à la réserve des enfants du premier lit, 
ces avantages seront réduits, sous quelque forme qu'ils se 
produisent. On ne considérera pas comme avantages les dis-
positions à l'avance autorisées comme conventions de ma-
riage et. déclarées affranchies des règles restrïciives qui ne 
s'appliquent qu 'aux donations, puisque ces dispositions ne 
sont pas des libéralités. 

Voilà la doctrine pure,' toile qu'elle est sortie de la tête et 
de la plume du législateur. 

Veut un aller plus loin, supposer qu'il est revenu sur ses 
pas et faire donner, par la finale de l'article 1527, un démenti 
au texte de l'article 1525 ? c'est s'insurger à la fois coiitre la 
morale et contre la raison. La disposition ne tend pas à créer 
un avantage, puisqu'elle n'est qu'une convention de, mariage, 
puisqu'elle est éventuelle, puisqu'elle ne porte que sur des 
économies que les époux pouvaient faire ou ne pas faire, puis-
qu'elle peut se reaimer aussi bienen faveur de l'époux ayant des 
entants d 'un premier lit qu'au profit de celui qui n'a été 
marié qu'une lois. L'a finale de l'article 1527, bien loin d'être 
contraire à la clause, lu protège, puisqu'elle permet de dis-
poser librement des bénéfices résultant de travaux communs 
et des économies faites sur lus revenus égaux ou inégaux des 
époux. 

Après avoir combattu l'arrêt de la Cour de cassation, M* 
Allou cite quelques passages d'une consultation de M. Dupin, 

ancien procureur-général à cetteCour, et dont nous extrayons 
ce qui suit : 

, lïnf mariage peut-elle changer" 1e sens et le" caractère de 
l'art. 15î5? en l'aire une libéralité, une donation, (orsqué le 
législateur a formellement entendu lui déniér ces caractères 
et quant au fond et quant à la formel 

« On excipe, il est vrai, des dispositions de l'art. 1527 ; 
mais on prête à cet article un sens qu'il n'a pas et qu'il ne 
peut avoir. Que déclare-t il sans objet ? toute convention qui 
tendrait dans ses effets à donntr à l'un des époux au-delà de 
la portion réglée par l'art. 1098. 

« Ainsi il faut que la convention tende à donner, il faut que 
ce soit une libéralité, une donation déguisée, comme serait, 
par exemple, celle des apports on de la mise en communauté 
comprise dans l'attribution do la totalité de la communauté; 
il faot, en un mol, que la stipulation puisse être réputée un 
avantage indirect; or, c'est ce o;ue l'art. 1523 dénie formelle-
ment à la cliuse qui a pour Objet unique l'attribution des 
bénéfices de la communauté au survivant...» 

.. -ï 11. -, . . .1 ■ i . • ...'il.. - '.I \ :> ; 

Et plus. loin : 

« Ou a invoqué, à l'appui de l'opinion contraire, un arrêt 
de la Cour de cassation du 24 mai 1808. L'autorité de la 
Cour suprême est toujours imposante ; toutefois, sans nous 
appesantir sur les différences qui peuvent exister entre l'es-
prit de la convention dont il s'agit ici et celle d'une conven-
tion matrimoniale passée sous la loi du 7 nivôse an II, qui 
paraissait repousser les stipulations autorisées plus tard par 
l'art. 1525, comme le juge un arrêt de la Cour d'Angers du 8 

février 1J840 (Sirey, 40, 2. 125), nôus remarquerons que la 
Cour de cassation, dans son arrêt, ne tient aucun compte des 

ces, si lormelset si énergiques de l'art. 1828 : sans s'expli-
quer sur ce point, elle s'attache uniquement à considérer 
comme une disposition portant atteinte à la réserve légale dé-
volue aux enfants du premier lit la stipulation à laquelle l'ar-
ticle 1 525 refuse au contraire les caractères d'une donation 
soit quant à la forme, soit quant au fond. Or, la solution de 
la question est, tout entière, selon nous, dans l'interprétation 
de l'art. 1525 ; c'est ce que la Cour de cassation aurait à 
examiner plus particulièrement si la question lui était déférée 
de nouveau. 

« En résumé, nous pensons que le jugement du Tribunal de 
Poutoise doit être réformé, en ce qu'il a refusé d'attribuer au 
sieur B... les effets du pacte matrimonial relatif aux bénéfices 
de la communauté. 

« Délibéré à Paris, le 20 avril 1833. 
« Signé : DUPIN. 

« Ancien bâtonnier des avocats. 

la totalité des bénéfices fut plus favorable à la femme qu au 
mari ? 

Que la Cour veuille bien remarquer que l'article 1527 ne 
s'adresse pas aux conventions qui peuvent tendre à-accroîfre 
les quotités disponibles établies par les articles 1094 et 1098, 
mais bien aux conventions qui tendent dès à présent, par 
leurs'effets, a violer les limites de ces quotités. Or, une con-
vention purement aléatoire peut bien avoir pour résultat d'en-
richir' M"" de Portes, si Valea se résout en sa faveur ; mais 
elle n'y tend pas nécessairement et actuellement, à moins que 
les stipulations de ^association ne créent elles-mêmes des iné-
galités monstrueuses'dans les apports qui pourraient révéler 
la frauduleuse intention des époux, et nous avons démontré 
que rien, dans l'espèce, ne justifiait cette supposition. 

La prétention de Mme de Portes se justifie donc en droit et 
en fait; elle est de plus équitable; car si la dissolution du 
mariage s'était opérée par son décès, M. de Portes aurait pris 
la totalité des bénéfices, sans qu'aucune objection sérieuse pût 
lui être opposée. 

La Cour, après une a9sez longue délibération, adoptant 

les motifs des premiers juges, confirme. 

JUSTICE GBIMINKLMi, 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne.-Barris. 

Bulletin du 18 novembre. 

POURVOI EN CASSATION. — AIUtÊT 

RECEVABILITÉ. —' OPPOSITION. — 

PAR DÉFAUT. — DÉLAI. -

SUBSTITUTION DE PEINE. 

M" Duvergier, avocat de M me de Colbert, soutient le juge-
ment attaqué; il est interrompu, dans ses développements, 
par la Cour, qui déclare que lat;ause est entendue. 

M. de la Baume, premier avocat-général : 

La marche de la discussion, ou plutôt son temps d'arrêt, 
nous permet de pressentir les dispositions de la Cour ; elles 
sont, nous le disons à regret, entièrement contraires aux nô-
tres, et le devoir d'expliquer les causes de cette dissidence ne 
nous paraît que plus impérieux. 

-Selon nous, la décision attaquée se méprend sur l'esprit-da-
la loi et en fait une mauvaise application. C'est là ce que nous 
voulons démontrer. 

Dans un but qui n'appartient pas moins à la morale qu'à 
la saine politique, le législateur a voulu non-seulement per-
mettre, mais suggérer aux époux des conventions matrimonia-
les qui pussent exciter entre eux une louable émulation et les 
porter au travail, à l'esprit d'ordre et d'éjouomie par l'attrait 
d'une rémunération. 

Il a formulé cette pensée par la combinaison des articles 
1387, 1497, 1520, 1525 et 1527 du Code Napoléon. 

Oa voit par le rapprochement de ces textes de quelle solli-
citude le législateur entoure les conventions matrimoniales 
qui répondront à sa pensée. 

Il prévoit, dans l'art. 1325, que le juge pourrait se préoc-
cuper des questions de quotité disponible et de réserve, et an-
nihiler ainsi la rémunération que les époux se promettent en 
la confondant avec celle que permettent les ari.cles 1094 et 
1098 du Code Napoléon. Il décide alors, pour enlever tout 
doute sur ses intentions, que les conventions qui ont pour ob-
jet l'association entre époux ,et l'abandon intégral des bénéfi-
ces au survivant ne sont ni quant au fond, ni quant à la for-
me, assinMIables aux donations, mais sont, au contraire, des 
coiivenlS^is de mariage entre associés. Il serait bien difficile 
de ne pas trouver là la solution nette et tranchée de la ques-
tion soumise aux méditations de la Cour, si on avait eu la 
pensée de trouver des raisons de douter dans l'art. 1527 et 
dans l'arrêt de la Cour de cassation dont la Cour se rappelle 
les termes. 

Nous ne pouvons nous rendre à l'interprétation de l'article 
1527 sanctionnée par cet arrêt. Si le législateur avait voulu 
créer une exception à l'article 1525, il l'aurait créée dans 
l'article lui-même. ' 

Comme on ne' peut douter que l'article 1525 n'ait été édicté 
en vue des réserves légales, on ne comprendrait pas pourquoi 
des dispositions permises dans te cas où elles paraissent en 
contradiction avec les réserves destinées aux enfants qui naî-
tront de l'union elle-même, ne seraient pas permises quand 
elles paraîtraient en contradiction avec la réserve des enfants 
nés d'une union précédente. La quotité de la réserve n'est pas 
la même dans les deux cas; mais la protection dont la loi 
l'entoure est évidemment la même. 

Si l'article 1527, qui a pour unique objet d'étendre sans 
limite les franchises des conventions matrimoniales appelle 
l'attention du juge sur le sort des enfants d'un premier lit, à 
propos de cçs conventions, il est bien évident que cette dis-
position ne s'applique pas aux conventions qui louchent aux 
sociétés d'acquêts ei au partage de leurs bénéfices, puisque, 
pour é'ittsr toute équivoque, le législateur s'en explique dans 
la disposition finale de l'article 1527. 

Du reste, les distinctions qu'on voudrait établir à l'aide de 
l'arrêt de la Cour de cassation dégénéreraient en distinctions 
suhtiles; le système de cetteCour, adopté par le Tribunal, 
admet qu« l'article 1527 permet un partage égal, quelle que 
soit l'inégalité des mises, ce qui va jusqu'à rendre la conven-
tion licite, quand l'un des époux apporte les 99(100' s de l'a-
voir commun. Or, si ou permet l'inégalité sans limites, quelle 
dilféreiice y a-t-il entre l'exemple que nous citons et l'exemple 
d'un partage qui attribue tous les bénéfices à l'un des deux 
époux ? Tout à l'un et rien à l'autre, c'est l'inégalité portée à 
sa suprême puissance. Si l'article 1527 se prêtait à une 
interprétation, ce qui est contraire à notre conviction la 
plus profonde, tout au plus pourrait-on dire qu'il a appelé 
l'attention du juge sur les conventions relatives aux ' bénéfices 
des sociétés d'acquêts comme sur toutes les autres conventions 
qui pourraient porter atteinte à la réserve des enfants du pre-
mier lit. "'■ • - « 

Dans cette hypothèse, la question qui se présente au juge 
est une question de fait. 11 a a exàuiiner s'il ne s'agit pas d'un 
mariage où la disproportion des àgos, des fortunés et des con-
stituions physiques révèle finieiiiiou de frauder les réserves 
sous les apparences d'un partage inégal des bénéfices sociaux. 
Or, on ne disconvient pas que M"" U marquise de'Portes n'ait 
apporté 2 millions comptant, que l'âge des époux ne lût eu 
rapport convenable, que" rien, au moineut de leur union, dût 

faire présagera fin prochaine de l'un d'eux. Dans cette situa-

A défaut de dispositions du Code d'instruction crimi-

nelle fixant le délai du pourvoi en cassation contre les 

décisions de la juridiction correctionnelle, il faut s'en ré-

férer à l'article 373 du Code d'instruction criminelle, rela-

tif aux pourvois contre les arrêts des Cours d'assises, qui 

veut que le pourvoi soit formé dans le délai de trois j* mi s, 

à partir de celui où l'arrêt a été prononcé à l'accusé. 

La conséquence à tirer de ce principe et de cette ex-

pression : prononcé à l'accusé, est que le pourvoi en cas-

sation contre un arrêt ayant statué sur l'opposition à un 

arrêt par défaut, que l'opposant n'est pas venu soutenir, 

peut, être formé dans les trois jours de la signification de 

ce second arrêt, qui est définitif, mais non contradictoire, 

et qu'il n'y a pas déchéance de ce pourvoi parce qu'il 

n'aurait pas été formé dans les trois jours de la date de 
l'arrêt. 

Aux termes de l'article 208 du Code d'instruction csi-

minelle, l'opposition à un arrêt par défaut que ne vient 

pas soutenir l'opposant devant être considérée comme 

non avenue, il en résulte qu'il y a excès de pouvoir et 

-violation de cet article par le Tribunal xjui statue sur cette 

opposition et, par des dispositions nouvelles, modifie la 

décision rendue par défaut et substitue des peines à celles 

précédemment prononcées ; par exemple, supprime l'em-

prisonnement, prononce 500 fr. d'amende au lieu de 100, 

et élève à deux années la durée delà contrainte par corps 

qui n'était d'abord fixée qu'à une année. 

On alléguerait en vain, pour repousser le pourvoi, le 

défaut d'intérêt du demandeur en cassation, dont la con-

damnation a été ainsi diminuée par ces substitutions de 

peine; c'est le prévenu qui est seul juge du tort que lui 

font ces changements et substitutions. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par Léon 

Savary, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, du 2 

juin 1854, qui l'a condamné à 500 fr. d'amende, 1,000 

francs de dommages-intérêts au profit des sieurs de 

Buttlar et Kueulzèr, et à deux ans de contrainte par corps 

pour dénonciation calomnieuse. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Avisse 

pour le sieur Savary, demandeur, et Henri Hardouin, pour 

les sieurs Buttlar et Kueutzer, défendeurs. 

Unâ electâ viâ non datur recursus ad alteram. — COUR 

D'ASSISES. — PARTIE CIVILE. — COMPÉTENCE. — AVEU JU-

DICIAIRE. 

Aux termes de l'art. 358 du Code d'instruction crimi-

nelle, la Cour d'assises saisie d'une demande en domma-

ges-intérêts fondée sur l'abus qu'aurait fait l'accusé, d'une 

procuration donnée par la partie lésée, est compétente^ 

non-seulement pour prononcer sur ces dommages-inté. 

rêls, mais encore pour ordonner l'annulation de l'acte, 
source même du dommage éprouvé. 

Il n'y a pas violation de la maxime : Electâ unâ viâ 

non datur recursus ad alteram, et de l'art. 3 du Code 

d'instruction criminelle par la Cour d'assises qui a rejeté? 

l'opposition formée par l'accusé à la constitution do Î4 
partie civile, et puisée dans une instance civile précédem-

ment introduite, en se foudant sur ce que la demande in
r 

troductive d'instance devant le Tribunal civil ne portai* 

que sur la restitution des procurations que la partie civile 

prétendait avoir données et la reddition des comptes reçus 

en vertu de ces procurations, tandis que la demande de-

vant la Cour d'assises avait pour objet l'obtention de dom-

mages-intérêts pour le tort éprouvé par cette même pâ
r
» 

tie, à laquelle, à l'aide d'un faux, on aurait fait souscrire 

un acte de vente au lieu d'une simple procuration qu'elle 
croyait consentir. 

I 

la, 

truction, 

parle l'article 1356 du Code Napoléon, et nirpeû ventlles 

lors lui être opposées devant la Cuur d'assises, appelée à 

statuer sur les dommages-intérêts. D'ailleurs cette ex-

ception ne peut être produite utilement devant 'la Couc th 
cassation, lorsqu'elle n'a pas été opposée devant lu Cour 
d assises. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph-Antoi-

ne et Simon-Maurice Juhen frères, contre l'arrêt de la Cour 

d assises de lAveyrou, des 20 et 23 juin 1854, qui les a 

condamnés a des dommages
:
inlérêis envers la demoiselle 

Bivie, leur tante. 

M. de GIos, conseiller rapporteur ; M. Bresson, av
0C

;at 

général, conclusions conformes ; plaidants, M" P<.
u

i ij
a 

bre pour les frères Julien, demandeurs, et Mar ^w
 no

„r 

la demoiselle hivié, délenderesse. ^'
er

'
 P

°
 r 

« La circonstance qu'un des époux a des enfants d'un pré- ' tiou, peut-on dire que là stipulation qui réserve au survivant 
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COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dssprez. 

Audience du 17 novembre. 

ASSASSINAT DE DEUX VIEILLARDS. — EMPLOI DE NARCOTIQUE. 

. VOLS. — QUATRE ACCUSÉS. 

Cette affaire est la plus grave de la session qu'elle va 
terminer. 

Sur le banc des accusés sont assis quatre jeunes gens, 
qui déclarent se pommer : 

1° Louis Varvarande, vingt-sépt ans, enfant de l 'hos-
pice de la Charité de Lyon ; 

2° Joseph Monnet, vingt-huit ans, né à Grezin (Savoie); 

3" Jean Poitrasson, trente-quatre ans, né à Dardilly, ar-
rondissement de Lyon ; 

4° Jean-Antoine Esparcienx, vingt-deux ans, né à St-

Martin-en -Haut, arrondissement de Lyon. 

Rien dans leur attitude, au commencement de l 'audien-

ce, ne peut faire préjuger les crimes dont ils sont accusés. 

Sur une table sont des sacs contenant des pièces à con-
viction. 

M. le premier avocat-général Falconnet occupe le siegô 
du ministère public. 

Les accusés sont défendus par M" Carville, de Bornes, 

Favre-Gilly et Roux-Lupin. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation ; il est ainsi conçu : 

. Les époux Desgravelle, vieillards plus que septuagénaires, 
exploitaient à la Guillotière, avenue de Saxe, maison Kuiss-
ler, un petit commerce de bois à brûler. Ce commerce consis-
tait dans la vente de cotrets que les mariés Desgravelle con-
fectionnaient eux-mêmes. Leur logement se composait de deux 
pièces contiguës séparées par une cloison. La première, ser-
vant d'atelier et de magasin, prend jour sur ta voie publique: 
elle a une porte et deux fenêtres ; l'autre pièce sert à la fois de 
cuisine et de chambre à coucher : elle est éclairée par une 
fenêtre ouvrant sur une cour intérieure. Dans la première 
pièce se trouvait un billot de chêne, dont le sieur Desgravelle 
se servait pour façounerses cotrets. Sa hache de travail était 
habituellement appuyée contre le billot. 

Les deux vieillards passaient pour être avares, et l'on con-
jecturait qu'ils devaient avoir en réserve des économies im-
portantes. 

Le 28 avril dernier, vers cinq heures et demie du matin, 
la femme Kuissler descendit dans la cour intérieure de la mai-
son, et, surprise de voir que les mariés Desgravelle, qui d'or-
dinaire se levaient de grand matin, n'étaient pas encore éveil-
lés, elle frappa à plusieurs reprises contre la fenêtre par la-
quelle leur chambre à coucher prend jour sur la eour. N'ob-
tenant pas de réponse, elle regarda à travers les vitres et vit 
que leur lit était ensanglanté. Un instant après, la femme 
Desgravelle parut. Elle était couverte de sang, et portaità la 
tête et sur son visage d'affreuses blessures. Son mari était 
comme elle couvert de sang, de blessures et de contusions. 
L'alarme fut donnée, et un commissaire de police se rendit 
immédiatement sur les lieux. Les deux vieillards furent 
transportés à l'hospice et confiés aux soins du docteur Taver-
ïiier, l'un des médecins chargés des opérations de médecine 
légale. Il constata sur la personne, de Desgravelle cinq blessu-
res faites avec un insirument tranchant d'un côté, contondant 
de l'autre, et une fracture à la clavicule droite produite par le 
même instrument. La femme était encore plus gravemeut at-
teinte. Elle avait reçu au front plusieurs coups de masse de 
hache, et le ci âne était .brisé. Ses paupières, injectées de sang, 
lui permettaient à peine d'ouvrir les yeux. Elle portait, en 
outre, aux deux bras des ecchymoses noiiùtres paraiss.-.iit être 
le résultat d'une violente étreinte. L'éiat de cette femme était 
désespéré, et elle ne tarda pas à succomber; son mari a sur-
vécu. On trouva dans la chambre desviçtimes une hache en-
sanglantée, c*étdit celle dont le sieur Desgravelle se servait 
pour tailler ses cotrets. Les meurtriers l'avaient trouvée près 
«ii billot dë bois, dans l'atelier. . i ■ . . » éàfa 

Quelques renseignements somnwiires furent recueillis de la 
touche des mariés Desgravelle. Le mari raconta que la veille, 
24. avril, dans la soirée, un individu bien vêtu était entré chez 

lui et lui avait marchandé des cotrets ; qu'après avoir conclu 
Un marché pour deux cents fagots, l'étranger avait proposé 

"de payer à boire, et qu'il avait en conséquence remis une 
•pièce de 2 francs à la femme Desgravelle qui était allée acheter 
deux bouteilles de vin ; que, ces deux bouteilles vidées, l'é-
tranger avait insisté pour en boire deux autres; puis qu'après 
avoir pris sa part de ces quatre bouteilles, cet individu s'é-
tait retiré en recommandant la prompte livraison des deux 
cents fagots qu'il promettait de payer comptant. .Desgravelle 
ajouta qu 'apiès le départ de l'inconnu il s'était couché; que, 
vers le milieu de la nuit, il avait élé réveillé paf- des cris que 
poussait sa femme, et qu'à l'instant il avait été lui-même 
frappé à coups redoublés. 

La femme Desgravelle compléta ces premiers renseigne-
ment en disant qu 'elle avait été réveillée, pendant la nuit, 
par le bruit que l'on faisait en essayant d'ouvrir les portes 

d'une armoire placée au pied de son lit ; qu'elle avait crié : 
« Au voleur! » mais qu'aussitôt un malfaiteur, dont elle n'a-
vait pu distinguer les traits, à cause de l'obscurité qui régnait 
dans Ja chambre, s'était vivement approche d'elle et lui' avait 
dit d'une voix étouffée : «Taisez-vous, taisez-vous, ou je vous 
tue! » Que, sans s'arrêter à ces menaces, elle avait crié de 
nouveau; mais qu'à cet instant elle avait reçu sur la tête un 
coup violent qui lui avait fait perdre connaissance; que ce-
pendant, après un laps de temps qu'elle ne pouvait appré-
cier, elle avait pu se lever et aller jusque dans l'atelier 
dont elle avait fermé la porte et la fenêtre qui étaient ou-

vertes. " 
H Les témoignages recueillis sur les lieux par les magistrats 
instructeurs firent connaître que les meurtriers étaient au 
moins au nombre de deux. En effet, pendant la nuit du 24 
au 25, et à l'heure du crime, 1* femme Vallat, demeurant au-
dessus des mariés Desgravelle, avait aperçu deux-hommes se 
parler à voix basse près de Importe de l'atelier et entrer l'un 
après l'autre chez les mariés: Desgravelle. On verra bientôt 
que c'étaient les deux meurtriers; ils avaient déjà frappé leurs 
victimes, et ils rentraient avec l'inteniiou de les achever. 
Différentes indications fournies par des gamins àvaiit vu l 'in-
dividu qui s'était présenté dans la soiréé gjl 24 'cTiiï les ma-
riés Desgravelle et qui avait bu avec eux,Wéht découvrit cet 
homme, qui avait évidemment pris une paît active au crime 
dont on recherchait les auteurs. Il fut arrêté et prétendit se 

nommer Bibet. 
Sans entrer ici dans le détail des investigations «auxquelles 

lajustice a presque toujours à se livrer pour avoir raison des 
premières dénégations d'un coupable, il faut dire de suite que 
Fe prétendu Bibet n'est autre que l'accusé Varvarande. 

Conduit à l'Hôtel-Dieu et mis en présence des vieillards, il 
fut dans trois confrontations successives, positivement re-
connu par les mariés Desgravelle pour être le visiteur de la 

soirée du 24. Vsrvarande répondit audacieusement que les 
deux vieillards se trompaient et qu'il ne les avait jamais vus. 
Une circonstance décisive vint toutefois rendre impossible de 
la part de l'accusé une plus longue dénégation. On avait trou-
vé sur lui un couteau-poignard dont la pointe était brisée; on 

eut l'idée de rechercher dans la maison Desgravelle cette 
pointe de couteau et ou réussit à l'y trouver. Le petit frag-
ment d'acier, témoin irrécusable, s'adaptait parfaitement au 
couteau de Varvarande ; lui-même ne put le méconnaître, et 

il prit alors le parti de faire des aveux incomplets et de pré-
senter une version de nature à l'exonérer de la responsabilité 

du meurtre. Il raconta qu'un de ses amis, le nommé Joseph 
Monnet, qui connaissait depuis longtemps les mariés Desgra-

velle, avait déjà essayé de commettre un vol à leur préjudice, 
de complicité avec lu nommé Esparcieux ; que, n'ayant pas 

réussi, il lui avait proposé l'affaire à lui-ni^o«t au nommé 
Poitrasson ; ce dernier avait été chargé Ho se 'procurer une 

petite quantité de laudanum. Dans la soiréo du 24, lui Yterva-
raude s'était présenté chez les mariés Desgravelle, uvait capté 
leur confiance eu parlant d'acheter un lot considérable de 

cotrets et leur avait payé à boire en ayant soin de yersef 
dans leurs verres, saus qu 'ils s'en upeio is.ei^hi «atoll de 
laudanum que lui uvait remis Poitrasson. Pendant ce temps, 

Poitrassouet Monnet, ainsi que cela était convenu, lavaient 
attendu dans la rue, mais ne tes ayant pas rencoutres au mo-

ment où il était sort, de chez les deux vieillards, et se sentant 

pris de vin, il Ht ait rentré dans son logement che7 les mariés 
Laclianal, et s'émit couché. Environ une demi-heure après, 
Monnet était venu le chercher ; mais son complice avait re-
connu que son état d'ivresse ne lui permettrait pas de prendre 
partau vol, et il l'avait eogigé à se remettre au lit, ajoutant 
qu'il « ferait l'affaire avec Poitrasson, » Sur la demande de 
Monnet, il lui aveu prêté son couteau et s'était recouché. Le 
lendemain dans la matinée, il avait été trouver Monnet chez 
*a maîtressey te femme Besson, l 'avait conduit dans un caba-
ret tenu par les mariés Caillon, et Monnet lui avait alors ra-
conté longuement tous les événements de la nuit, expliquant 
qu'il avait pénétré avec Poitrasson chez les mariés Desgra-
velle, et que c'était lui Monnet qui lus avait frappés avec une 
hache- qu'il avait trouvée sous sa main. 

Lorsqu'il s'attribuait ainsi, aux dépens de ses complices, le 
rôle le moins compromettant, Varvarande croyait que Monnet 
et Poitrasson avaient échappé aux recherches de la justice. 
Mais Monnet avait été arrêté dans le département de l'Ain, au 
moment où il se disposait à franchir la frontière. Quant à 
Poitrasson, il avait été arrêté dans un cabaret de la rue Petit-
David. Monnet, interrogé par le juge d'instruction, avait pro-
testé qu'il était Complètement étranger au crime commis dans 
la nuit du 24 au 23 avril. Il fut confronté avec Varvarande, 
et lecture lui fut donnée des déclarations de ce dernier.« Ain-
si, tu as avoué! s'écria Monnet, après avoir entendu cette lec-
ture; eh bien! à mon tour maintenant de dire toute la vérité. 
C'est vrai que j'ai fait le coup, mais ta l'as fait avec moi. 
Pourquoi accuses-tu Poitrasson qui n'y était pas? Tu le sais 
bien qu'il n'y était pas et qu'il n'a fait que donner le lauda-
num! Il y avait cependant deux hommes pour faire le coup; 
Poitrasson n'y était pas, et tu étais avec moi. » 

Après cette explosion de reproches, faite avec beaucoup de 
chaleur et un irrésistible accent de vérité, Monnet raconta 
comment les faits s'étaient passés; voici à peu près dans quels 
termes : 

" Quand Varvarande était chez les mariés Desgravelle, je l'at-
tendais avec Poitrasson; sur les dix heures, nous sommes allés 
boire à la Fontaine-du-Bon-Vin Varvarande est sorti dans 
cet intervalle, et nous l'avons manqué! Je suis allé le chercher 
chez Laclianal, et il est revenu avec moi vers la maison Kuiss-
ler. Poitrasson était allé se coucher chez le logeur Rouge pour 
se créer un alibi en cas de malheur. Arrivé devant la boutique 
des mariés Desgravelle, Varvarande a arraché le volet avec 
tant de force qu'il a failli tomber à la renverse. Alors, je lui 
ai demandé son couteau et j'ai enlevé un carreau de vitre. Je 
suis entré par la fenêtre et j'ai ouvert la porte à Varvarande. 
Nous avons fait du feu et nous sommes entrés dans la cham-
bre des mariés Desgravelle. J'ai ouvert une porte au bas de 
l'armoire. Pendant ce temps, Varvarande cherchait la clé des 
autres portes de l'armoire dans la poche de la femme Desgra-
velle. Celle-ci s'est réveillée et a crié : « Qui est là? » Varva-
rande s'est approché d'elle et lui a dit : « Taisez-vous, taisez-
vous, ou je vous tue! » Mais au lieu de se taire elle a continué 
ses cris, et le mari lui-même s'est réveillé. Alors Varvarande 
s'est écrié : « Passe-moi la hache, » mais je n'en ai rien fait. 
Il est allé la prendre lui-même dans la pièce voisine, et a 
frappé les deux vieillards; j'étais tout tremblant de frayeur. Je 
suis sorti, Varvaraude est venu me chercher dans la "rue en 
disant : « L'affaire est commencée, il n'y a plus à reculer; » 
il est rentré et moi après lui, mais ayant entendu du bruit à 
l'étage supérieur, je nie suis enfui de nouveau, et Varvarande 
en a fait autant. » 

Il faut ' remarquer que cette version, à la différence des 
noms propres, est identiquement semblable à celle qu'avait 
présentée Varvarande. Dans l'une comme dans l'autre, il y a 
un complice hésitant, timide ; uiuautre, au contraire, ardent, 

audacieux, ne reculant devant aucune extrémité; seulement, 
dans; le récit de,Vàvarande, lecornplice hésitant c'est Poitras-
son. Dans la version de Monnet, le complice timide, c'est lui-
même, et l'exécuteur c'est Varvarande. Il est impossible de ne 
pas reconnaître que si Varvarande ne s'était pas trouvé sur le 
théâtre du crime, il n'aurait pas connu d'une manière si exacte 
tous les détails de la scène du meurtre; mais, ce qui est plus 
décisif sur ce •point, c'est que l'instruction a établrttu profit de 
Poitrasson un alibi qui, s'il ne réunit pas tous les caractères 
exigés pour constituer la certitude juridique, présente cepen-
dant iule telle' probabilité qu'on peut l'accepter comme un 
fait. Cet accusé a couché pendant la nuit du 24 au 25' avril 
Chez les mariés Rouge, dans la rue Belle-Cordière. 

Toutefois, il reste certain, en ce qui le concerne, que c'est 
lui qui a procuré le laudanum dont Varvarande a fait usage, 
et que; dans la soirée du 24, il a longtemps, et en compagnie 
de Monnet, attendu Varvarande pour savoir si tout était prêt 
pour l'exécution du vol. Ainsi restreinte, la complicité de Poi-
trasson reste encore assez pesante pour qu'il ait cru devoir 
persister longtemps dans les déuégations les plus absolues. 
Mais enfin, vaincu par les révélations de ses complices, Poi-
trasson s'est décidé, dans un dernier interrogatoire, à avouer 
sa participation au crime de la nuit du 24 avril, mais dans 
les limites que nous avons indiquées, c'est-à-dire restreinte au 
projet de vol et exclusive de toute pensée d'assassinat. 

Sans entrer autrement dans la discussion des versions pré-
sentées par Varvarande et Monnet, l'accusation retient: que, 
dans la nuit du 24 au 25 avril, deux vieillards ont été assail-
lis dans leur domicile par deux hommes qui avaient formé le 

projet de IPS voler ; que ces deux vieillards s'étant réveillés, 
contre la prévision des malfaiteurs, ceux-ci îi'ônt pas hésité à 
leur donner la mort; que ces deux malfaiteurs, qui se trou-
vaient sur le théâtre du crime où le double attentat s'accom-
plissâit, étaient, l'un Varvarande, l'autre Monnet, et que, dès 
lors, la responsabilité solidaire dû meurtre pèse sur ces deux 
hommes. Les investigations auxquelles a donné lieu cet at-
tentat bat fait découvrir d'autres crimes commis par les mê-
mes accusés. • ' . ,*(F "J* 

Dans la journée du 19 mars, Poitrasson et Varvarande, 
profitant du moment où les habitants de la commune de Jois-
sieu assistaient à la messe paroissiale, escaladèrent les murs 
du jardin du presbytère, descellèrent un des barreaux de fer 
garnissant une fenêtre du rez-de-chaussée, fracturèrent dans 
l'habitation divers meubles et enlevèrent un ostensoir en ar-

gent, un manteau et une somme d'argent assez considérable, 
mais dont le chiffre n'a pas été précisé. Varvarande et Poi-
trasson font au sujet de ce vol des aveux complets. Dans la nuit 
du '25 au 26 mars, Varvarande, Poitrasson et Esparcieux s'in-
troduisirent dans le domicile de la demoiselle Jingot, modiste 
à Moydieu. Ils escaladèrent le mur d'un jardin qui entoure sa 
maison, pratiquèrent à l'aide d'une mèche anglaise un trou 
dans le volet d'une fenêtre au rez-de-chaussée, brisèrent un 
carreau de vitre, firent jouer l'espagnolette et entrèrent par 
la fenêtre; la demoiselle Jingot, qui couchait dans ujte pièce 
au-dessus de celle où le vol s'exécutait, entendit du bruit, se 
leva, et aperçut par les interstfees du plancher deâ malfai-
teurs qui s'emparaient des marchandises et en faisaient des 
ballots. La demoiselle Jingot ouvrit sa fenêtre et appela au 
secours; on accourut, mais déjà les voleurs avaient pris la 
fuite, laissant sur le théâtre du crime trois ballots qu'ils 
avaient préparés. Ils n'avaient pu enlever que quelques fou-
lards et uns petite quantité de rubans. 

Varvarande et Poitrasson reconnaissent avoir commis ce 
vol de complicité avec Esparcieux; le dernier donne, il est 
vrai, un démenti à ses complices dont il attribue la dénon-

ciation à un sentiment de vengeance. Esparcieux a, de plus, 
invoqué, à litre de justification, un alibi qui a tourné contre 
lui. Il a allégué que, le 26 mars, il se trouvait à Saint-Martin-
en-Haut, son pays natal, et il résulte de renseignements cer-
tains qu'il en était parti le 24, et que par conséquent il avait 
pu se trouver à Lyon le 25 et à Moydieu le 26. Dans la nuit 
du 2 au 3 avril, Varvarande, Poitrasson et Esparcieux com-
mirent une tentative de vol au préjudice du sieur Baud, ban-
quier à la Tour-du-Piu. Ils essayèrent de percer le mur de la 
maison en l'ace du comptoir de ce banquier, et ils avaient 
déjà, à l'aide d'un levier en fer, pratiqué un trou de 00 cen-
timètres de hauteur sur 50' de profondeur, lorsqu'ils furent 
dérangés dans l'exécution de leur crime et obligés de s'en-
fuir. Varvarande et Poitiasson avouent qu'ils sont avec Espar-
cieux les auteurs de cette tentative. Esparcieux soutient qu'il 
n'y a point pris part; il reconnaît cependaut qu'il est allé 
avec ses coaccusés jusqu'au village de la Balie, mais il ajoute 

que dans ce village il s'est pris de querelle etbMtu avec l'un 
de ses compagnons, et qu'il est ruvetiu seul a Lyon. Sur ce 
dernier point, il raçoit uu démeuti formel d'un sieur Magne, 
cabarelier à la Bâtie, qui affirme que les trois accuses sont 
parus tous ensemble de sou auberge. Dans la nuit du i au 5 

avril, un autre vol fut encore exécuté par les trois mômes 
accusés dàjis la ferme de la l'art-bieu, a la Guillotière. Us 
s'introduisirent dans une pièce du rez-de-chaussée, servant 

de" comptoir, eu descellant un barreau de" 1er, puis ils brisè-

rent un secrétaire, dans lequel ils ne trouvèrent et ne purent 

I prendre qu'une médaille en bronze, un porte-monnaie vide, et 
un graftd portefeuille contenant des papiers de famille. Pour 
commettre ce vol avec plus de facilité, les accusés avaient em-
poisonné le chien de garde. Sur. ce chef d'accusation, OH re-

trouve les mêmes aveux complets de Varvarande et de Poi-
trasson, et les mêmes dénégations obstinées d'Esparcieux. 
Varvarande et Monnet reconnaissent encore avoir commis, fe 
0 avril, au vol dans la cure de Iterdilly, Pour pénétrer dans le 
presbytère, ils forcèrent la porte extérieure, brisèrent la serrure 
de la portede la chambre du desservant, fracturèrent divers 
meubles et volèrent une somme d'environ 300 fr., un couvert 
en argent et un petit portefeuille. 

Enfin, Esparcieux est accusé, par ses deux complices, de 
les avoir volés eux-mêmes. Il aurait fracturé une malle ap-
partenant à Poitrasson et enlevé tous les effets d'habillement 
qu'elle contenait, et dont quelques-uns étaient la propriété de 
Varvarande. Un témoin a vu la malle fracturée, et le fait mê-
me du vol est certain. Esparcieux soutient qu'il n'en est pas 
l'auteur; mais dans une confrontation avec ses coaccusés, 
ceux-ci ont reconnu à ses pieds une paire de souliers appar-
tenant à Poitrasson. Poitrasson est, en outre, accusé d'avoir 
fabriqué et mis en circulation de faux billets à ordre. Cet in-
dividu, qui appartient à une famille aisée de Dardilly, a eu 
l'idée de tirer parti du nom de son père, dont la solvabilité 

est connue. Il a, en conséquence, fabriqué cinq billets censés 
souscrits à son ordre, par son frère Claude Poitrasson, .culti-
vateur à Dardilly, et il est parvenu à les négocier et à se faire 
remettre en échange, soit des valeurs, soit des marchandises. 
Ces faits sont avoués par Poitrasson, et les cinq billets faux 
sont joints à la procédure. 

Eu conséquence, etc., etc. 

Après cette lecture, M. le premier avocat-général Fal-

connetprend la parole pour expliquer aux jurés un tableau 

placé sous leurs yeux, qui contient les neuf chefs d'accu-

sation retenus contre les accusés. Il fait connaître leurs 

antécédents, leurs noms de guerre et leurs divers domi-

ciles. Ainsi Varvarande, qui était en rupture de ban à 

Lyon, se faisait appeler Bejux, Btbil ou Collombet. Les 

moyens dont ils se servent pour consommer leurs vols 

sont aussi nombreux qu'audacieux. Ils commandent dès 

instruments de vol chez des serruriers ^ ils ont des bou-

lettes empoisonnées pour les chiens de garde, de l'ar-

senic et du laudanum pour les gens qu'ils veulent dé-

pouiller. En un mot, dit M. l'avocat-général, bien que 

jeunes, ce sont déjà des vétérans du crime, possédant un 

arsenal complet et ne reculant jamais devant uu obstacle, 
quel qu'il soit. . . 

M. l'avocat-général, expose ensuite l'accusation avec 

des détails que nous retrouverons dans les débats. 

Les témoins sont appelés ; la plupart se rapportent aux 

vols. Ils sont au nombre de soixante. Il est donc à pré-

sumer que les débats dureronL plus de deux jours. 

M. le président, au brigadier de gendarmerie : Faites 

retirer Monnet, Poitrasson et Esparcieux, et empêchez 

entre eux toutes communications, même par signes, sur-

tout lorsqu'ils seront ramenés à l'audience. 

Cet ordre est exécuté. 

D. A Varvarande : Vous n'avez rien à changer à vos décla-
rations sur vos nom, prénoms et qualités? — R. Non. 

D. Vous êtes jeune? — R. Vingt-sept ans. 

D. Vous avez déjà subi trois 'condamnations pour vol, dont 
la dernière à Bourg, le 21 septembre 1849, à trois ans de pri-
son et dix ans de surveillance; de plus, vous avez subi trois 
condamnations pour rupture de ban ? — R. C'est vrai. 

D. N'avez-vous pas connu à la prison Saint-Joseph Poitras-
son, Esparcieux et Monnet? — R_. Oui, monsieur. 

D. Vous y avez formé des projets pour l'époque de votre li-
bération,, et c'est pour vous trouver tous les quatre à Lyon 

que vous avtz rompu votre ban? Vous avez formé une asso-
ciation de malfaiteurs ; vous étiez habituellement ensemble, 
surtout vous, Poitrasson et Monnet. Vous n'avez aucune espè-
ce de profession ; toutes vos allégations, à cet égard, ont.«té 
démenties. Vous étiez, avec Moouet-, les deux chefs de la ban-
de; vous viviez dans le désordre et la débauche; vous avez 
plusieurs noms à votre service : Varvarande, Bibit, Bejux, 
Collombet, etc. ? — R. C'est faux. 

D. Vous avez deux domiciles : un chez Lachanal, si on peut 
appeler cela un domicile?-—• R. Je m'y suis seulement ré-
fugié. 

D. Un témoin a dit qu'il était étonné de vos dépenses, que 
vous ne vous refusiez rien ? Le premier vol a été commis le 9 
avril 1,854 chez M, le 'curé de Dardilly; vous avez ditque 
c'était Poitrasson qui vous avait donné les instructions ? — R. 
Oui. ,

 ;
 , 

M. le président entre ensuite dans le détail de divers vols 
retenus par l'accusation : Varvarande renouvelle tous ses 
aveux et fournit quelques détails sur la manière dont ils ont 
été commis. M. le président explique à MM. les jurés que 
l'accusé n'a même pas le mérite de ses aveux, car divers té-
moins ont établi sa participation à ces différents crimes. Seu-
lement Varvarande déclare maintenant que Poitrasson et Es-
parcieux n'ont pris aucune part aux vols qu'il a avoué avoir 
commis de complicité avec Monnet. 

M. le président lui fait remarquer que dans l'instruction il 
avait avoué cette participation de Poitrasson et d'Esparcieux. 

Farvarande : C'est le juge d'instruction qui m'a forcé à le 
dire ; on m'a tenu six semaines au secret. 

M. le président, insistant sur la coopération d'Esparcieux, 
Varvarande sourit. 

M. le président : Vous souriez ? 

L'accusé, avec cynisme : C'est mon habitude. 

D. J'arrive maintenant à l'affaire la plus sérieuse. Vous ne 
connaissiez pas les mariés Desgravelle, mais Monnet les con-

naissait. Voyons comment l'affaire a élé indiquée. Monnet 
n'a-t-il pas été chez plusieurs individus prendre des infor-
mations sur les mariés Philippe (nom que portaient les mariés 
Desgravelle dans le quartier), notamment chez les mariés 
Bourresou? Là, Monnet a demandé s'ils n'étaieut pas avares et 
.n'avaient pas beauconp d'argent. N'avez-vous pas reçu le jour 
du crime une lettre da Poitrasson? — R. C'est quinze jours 
auparavant. 

«D. Le jour même, vous avez dîaé tous trois ensemble? — R. 
C'est l'avaut-veille. 

D. Ce jour-là, vous vous êtes entretenus du vol. 
L'accusé ne répond rien. 

D. Le 24, vous étiez tous d'accord d'endormir les mariés 
Desgravelle pour les voler ; on devait d'abord vous procurer 
du laudanum ? — R. Oui. 

E. Comment Poitrasson s'est-il procuré le laudanum ? — R. 
Je ne sais pas. 

D. Je vais vous lé dire, moi. Poitrasson s'est rendu chez un 
pharmacien et a demandé tout ce qu'il fallait pour faire un 
Cataplasme, de ta graine de lin, du laudanum. Ou a emporté 
seulement le laudanum, les autres objets ont été laissés chez 
Gaillon? — R. Oui. 

D. Ne vous a-t-il pas remis, à vous, la fiole contenant le 
laudanum ? — R. Oui, monsieur. 

D. N'a-l-il pas été arrêté entre vous que vous iriez chez Des-
gravelle, que vous feriez apporter du vin, et que vous jetteriez 
du poison dans les verres des deux vieillards? Monnet et Var-
varande devaient se tenir à l'affût près de la maison et vous 
aider, le moment venu, à consommer le vol ? — R. Oui, mon-
sieur. | 

D. Vous vous êtes présenté chez Desgravelle ; vous avez dit 
que vous étiez épicier, et vous avez engagé avec lui un mar-
ché de cotrets. On est allé chercher d'abjrd deux bouteilles 
de vin ; la femme Desgravelle y a joint un morceau de froma-
ge, en disant que c'était pour des amis. Elle se trompait 
étrangement? 

Varvarande fait signe que oui. 

M. le président lait remarquer à MM. Us jurés que Varva-
rande, ayant reconnu toutes ces circonstances, il se contente 
de 1e» exposer sftns l'interroger, 

D. Lorsque les deux bouteilles furent bues, n'ayaut pas 
trouvé l'occasion de verser votre laudanum, ne fîtes-vous pas 
venir deux autres bouteilles? Puis vous êtes sorti avec Desgra-
velle sous prétexte de satisfaire, un besoin; vous êtes rentré 
le premier; vous avez veraé le laudailum dans le verre du ma-
ri, vous' l'avez rempli de vin, et, sur l'observation de Desgra-
velle que son verre était trop plein, vous avez rempli le Ver-
re de la femme avec l'excédant de celui du mari. Lorsque vous 
avez quitté les mariés Desgravelle, où êtes-vous allé? — h. 

J'étais ivre, je suis allé me coucher; mais M«n """" 
réveiller chez Laclianal; il a vu que i'étaê!
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 ven* 

que je gâterais l'affaire.
 4 J lais lv

'e et ̂  Us 

D. N'est-ce pas vous, au contraire, qui seriez alli 
Monnet dans son domicile, chez Besson ?-— n j

 Cn
«rc^ 

souviens pas. •
 ne

 tn'^ 

D. Cetie circonstance est essentielle, et voilà pour 

ne voulez pas Vous eu souvenir; mais, prenez s-nr,?
U0

'
 v

°«i 
moins qui vous reconnaissent bien, de*. Biles publin

 des
'é-

clareut qu'à minuit moins un quart on vous a vu et"
68

' ^-
à la porte des mariés Besson, où vous n'avez pas t

ro

 ei
.
Ue,

>d( 
net. Cette circonstance dérange bien votre alibi- u.

11
!? *W 

ont-ils inventé ce qu 'ils disent? — R. Ils PU ,
 w

Uoin. 

bles; d'ailleurs, les Lachanal... sontb ieri 

M. le président, l'interrompant : -Quant à ces 

puis vous faire connaître mon opinion sur leur com ^' ie 
celle de plusieurs témoins qui ont dit en parlanf^'tt 
« C'est de la canaille, ils sont de complicité avec l

es
 l i *: 

La justice est quelquefois obligée de faire assigne,, H '* 

chanal.
 es

 L». 
D. N'étiez-vous pas présent aux aveux faits par Mon 

l'instruction? Ne s'est-il pas écrié un jour, en vous d^' 
« C'est toi qui as fait l'affaire, et non Poitrasson lif*^: 

a» suite exposé les faits dans toute leur vérité. Vou' 

Desgravelle du tranchant et du rond de la hache
S
 ̂

 lr
*PW 

des .faussetés. „, Ce 

D.' Vous n'étiez donc pas sur le lieu do crime? _ t> 
monsieur. «oè, 

M. le président: Messieurs les jurés apprécieront V 
maintenant ce qui s'est passé le lendemain. — ft, j.',,;

0
.
Vrj

Ds 

me levant, chez Gaillon (l'individu chez lequel il maria'
60 

j'y ai rencontré Monnet qui m'a dit que l'aff aire avait rn ' 
parce que je n'avais pas assez rais de poison. Il ét»i'''

e 

Poitrasson. 11 *'ec 

M. le président : Monnet n'a-t-il pas ajouté fcw 

version que je répète) : « Maintenant l'affaire sent ma/
01

* 
je vais me donner de l'air. » En effet, il

 a
 changé dè"'?'

8
' 

ments, il a coupé sa barbe et il a cherché à $e °donn» 
l'air ; l'expression est de vous. Ma|s il a été arrêté à Cerl i 
dans le département de l'Ain. — R. Oui, .monsieur ■ ' 
ainsi que j'ai connu les événements de chez Desgravelle' ^ 

M. le président : Nous allons maintenant entend 
Monnet. .' . " e 

Cet accusé est introduit et tenu à distance de Varva 
rande. 

M. le président interroge Monnet sur l'un des vols qui 1 

est reproché. Arrivant à l'assassinat, il poursuit : VOUJ êt« 
allé Chez Bourfichon et vous lui avez fait des questions sur te 
fortune des époux Desgravelle? 

Monnet : Il faudrait qù'un homme fût dépourvu de ùiti 
menis pour s'informer de la fortune de ceux que l'on veut vo 
1er ; je n'ai pas parlé de l'argent de Desgravelle. 

M . le président : Ne parlons pas de vos sentiments s'il 
vous plaît, et quant à vos tardives dénégations, vous entendra 
les témoins ; dans tous les cas, n'avez-vous pas comploté me 
Varvarande et Poitrasson le vol que vous leur indiquiez. SL 
Desgravelle ? —R. Oui, monsieur. 

D. Mais déjà vous aviez chargé Esparcieux de l'affaire et 
vous lui.aviez donné 15 fr. pour cela? — R. Oui, monsieur 
il me les a gardés. 

Monnet' avoue toutes les circonstances préliminaires du 
crime, l'achat du laudanum, l'entrevue de Varvaraude el des 
mariés Philippe. 

D. N'êtes vous pas allé, dans la nuit du crime, chez les 
mariés Lachanal ? — R. J'y ai trouvé Varvarande à qui j'ai 
demandé où en était l'affaire ; il me l'a expliqué et m 'a dit 
de venir avec lui ; je l'ai suivi. 

D'. Oh !' vous l'avez suivi ? n'est-ce pas vous au contraire qui 
l'avez réveillé exprès pour l'emmener avec vous? — % Non, 
j'étais déjà dégoûté de'Vaffaire. 

D. Il me semble que, dans vos aveux de l'information, j'ai 
vu ce propos tenu par vous : Varvarande vous a demandé si 
vous vouliez aller chez Desgravellé, et vbùs avez répondu : 
« Cela m'est égal

f
 >> ce qui ne prouverait pas que vous fussiet 

Men dégoûté. Varvarande n'était-il pas déjà allé vous oherclier 
chez Besson? —'R. Oui, nous avions reudez-vous, Varvarande, 
Poitrasson et moi ; j'y.ai manqué, et c'est après cela que j'ai 
réveillé Varvarande. 

M. le président rappelle sommairement les détails déjà 
connus, l'introduction des malfaiteurs dans le domicile; il ar-
rive au moment du meurtre. 

D. (A-Monnet) Varvarande n'a-t-il pas fouillé les vêtements 
de la femme Philippe pour làoher de trouver la c(é de l'ar-
moire où étaient placées les économies des deux époux ' w 
étaient Ces vêtements? —R. Je ne sais pas. 

D. La femme Desgravelle ne .s'est-elle pas à ce moment 
éveillée? — R. Oui, monsieur, elle a plaint comme une per-
sonne ivre. 

D. Varvarande n'a-t-il pas 'menacé la femme Desgravelle de 
la tuer si elle ne se taisait?—R. Oui, monsieur. 

D. Elle a continué de crier, et Varvarande vous B éêm«iwe 
la hache que vous avjez aperçue en entrant? — R. Je n avais 

pas' vu la hache ; Varvarande l'a prise et a frappé les Desgra-
■velle. 

D. Comment. les coups ont-ils été portés? — R- Je
 nen sali 

rien. Lorsque j'ai entendu les premiers cris, je me suis sau-
vé précipitamment. Varvarande m'avait dit : « Donne-moi la 

hache. » Voyant que je ne répondais pas, il l'a prise m 
même. 

. D. Lors de, vos précédentes déclarations, vous avez dit que 
vous étiez dans la première pièce qui donne sur la rue, aow 
vous avez entendu les coups portés par Varvarande. Vous 

n'étiez donc pas sorti dans la rue, ainsi que vous le préten-
dez aujourd'hui ?— R. Mettez le comme vous voudrez. 

M. le premier avocat-général lit les déclarations de Mouiiti 

devant le juge d'instruction. , , •„ 
M. le président : Ainsi, il résulte de ce qu'on vient de lin 

que vous avez entendu de la première pièce les coups reaoj 
hlés portés à un malheureux vieillard. Pourquoi u'avez-vo > 

pas arrêté Varvarande ? — R. Je n'y voyais rien et je ne po 
vais rien empêcher. . , „ 

M. le président : Messieurs les jurés auront à voir s id 
ce fait d'une complète inaction on ne peut pas trouver 

complicité évidente de votre part. Mais allons plus le"
1
 • ^ 

hommes de l'art ont constaté que la malheureuse vicUj8* ^ 

Varvarande a été maintenue de vive force dans son l»i 

portait au bras des ecchymoses et des rougeurs qui ,P
roUva

a
i
a
, 

la lutte et une contrainte subie. Or c'est vous qui l'ayez m . 
tenue pendant que Varvarande frappait. — R. J'étais ̂

(DS 
pièce à côié et dans la rue; mais je n'ai pas mis le pied 
l'endroit où couchaient les Desgravelle. . , ^ 

M. le président, à Varvarande : Qu'y a-t-il de vrai dans 
allégations de Monnet? — R. Il eu a menti. 

M. le président, à Monnet 
monsieur. 

Vous persistez ? - R. Oeh 

L'audience est suspendre vingt minutes. 

A la reprise de l'audience, on procède à l'interro 
re de Poitrasson. 

}
 Il avoue tous les faits relatifs à l'achat du laudanum; j| 

s'explique ensuite sur les différents vols auxquels il
 aur 

participe. 

M. le président lui rend compte de ce qui s'est passé eu 
absence. 

Esparcieux est ramené. 

son 

étranger à la perpétration du crime commis ehez Desgrave 

Cependant Monnet prétend qu'il lui avak indiqué J'
a
«% 

M. le président explique qu'Esparcieux est
 com

P'^f^. 

'il 

quelques jours auparavant et qu'elle devait être faite a'
aI 

par Varvarande, Esparcieux et lui. ' 

Esparcieux nie cette communication. ... „je; 
Il est interrogé sur les vols Jingot, Caiùi et Uaup, q

u 1

 u
„ 

il nie également les volacoinuiis au préjudice 4fe ses co 
sés. Varvarande lui donne uu démenti sur ce point.

 r 
M. le commissaire de police entre dans quelques deta 

les torfauieries de Varvarande. 'écrie
 : 

Celui-ci, qui a écoulé avço impatienee, se lève et 

« Vout en avez menti! »
 jr ae

 l« 
M. le prisidem : Asseyez -vous, ou je vous fais

 sar 

SftUt et ja vous juge eu votre abseucel 
yarvarande :. Cependant ceci m'intéresse de P^' ^jent; 
M. l'avocat général : Juue suis pas lâché de ceU j

g
 ^ 

il est bon que MM. les jirrés connaissent le.caraoïe 

homme, qui vient ainsi de faire explosion.
 A e

c
 re

na
 va

'* 
Ou entend ensuite les témoins relatifs aux dM tSe 
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' aux accusés. 

est cinq heures, l'a
udience

 continue. 

n
ilîUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7

e
 ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 18 novembre. 

-GCRET. — L'EAU BROCCHERI. — TROMPERIE SUR 

0** BB

 L
A NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

Broccheri, connue depuis plus de vingt ans pour 

^différents maux, notamment pour arrêter les hé-

fPJ*''f iM a été l'objet de poursuites qui amènent son 
morrag ^ 'j

eval)t
 |

e
 Tribunal correctionnel, 

""a" Broccheri a son magasin rue Louis-le-Crand, 21, et 
icile

 rue
 Basse-du-Rempart; l'eau n'est fabriquée 

*° n de cas domiciles, suivant la déclaration des por-

* 8llC%e est apportée au magasin, d'où?... C'est ce 
tiers; e"° 

,.nn j20ore. . . 
1 M. Broccheri qui est traduit pour annonce-et vente 

ras 
remède secret, sont traduits : MM. Saluce, pharma-

' 12 rue des Lombards; Gérard, pharmacien, 28, raê-
cien ' et Moulins, pharmacien, 23, rue Louis-le-Grand; 
I"e ,

 tr
gj

s S
ont également prévenus d'avoir vendu ce re-

j [
e
 dernier, en outre, d'avoir trompé un acheteur 

®
Q

 |
a
'
 na

ture de la marchandise vendue. 
S
"ljiie partie civile se présente et demande au sieur Mou-

j
a
 restitution de 350 fr., montant de flacons à elle 

v'ndus pour de l'eau Broccheri véritable, alors que ce 

Ven était qu'une contrefaçon. 
' j| Broccheri a fait apporter à l'audience divers volu-

mes magnifiquement reliés, contenant l'éniimération des 

?L faits de son eau, et de plus une manne remplie de 

par lui fabriqués avec du sang de différents ani-

jj, le président Puissan lui fait observer qu'il ne s'agit 

pas d'apprécier l'excellence de l'eau Broccheri ni celle 

u
es pains, mais bien, l'eau Broccheri étant un remède se-

cret, si on en a ou non annoncé et vendu. 

Messieurs, dit M. Dupré-Lassalle, avocat-impérial , vous 
connaissez maintenant l'eau Broccheri ; c'est encore une illu-
sion pharmaceutique qui s'évanouit devant l'analyse du savant 
chimiste de l'école d'Alfort; il est bien reconnu qu'elle ne peut 
„
as

 produire les résultats que son auteur prétend qu'elle doit 
Soulier. Je n'ai pas à m'occuper, du reste, de ses vertus ou de 

W
u efficacité, pas plus que de la panification de M. Broccheri, 

invention effrayante, quuud on songe qu'elle consiste à faire 
du pain avec du sang d'animal. 

J|. Broccheri n'a pas voulu faire connaître sa formule à 
l'expert; le Tribunal la lui demanderait qu'il refuserait en-
core de la donner ; elle n'est pas au Godtjx, cela nous suffit 
pour en conclure que c'est un remède secret. Il prétend , il 
est vrai, qu'il ne la vend pas comme médicament; nous ne 
comprenons pas qu'il fasse valoir un pareil moyen de défense 
en présence de ses annonces et de ses prospectus. 

M. le substitut donne lecture de passages de prospectus. 
Jlejà traduit plusieurs fois en justice, condamné une pre-

mière fois à 25 fr. d'amende, une deuxième fois à 500 fr., M. 
Broccheri est de nouveau devant vous, 

M. Broccheri est Napolitain; il n'a pas de grosse caisse, ne 
vend pas d'orviétan sur la place publique, mais nous avons 
des documents trouvés dans ses papiers, qui montrent à l'ai-
de de quels moyens il cherche à propager sou remède; certes, 
il ne manque pas de charlatans de la rue qui annoncent leur 
antidote avec moins de charlatanisme. 

Nous avons à appeler aussi votre attention sur le sieur Mou-
lins; un homme que vous avez entendu s'est porté partie ci-
vile. Cei homme était désolé; sa femme avait une maladie 
contre laquelle tous les traitements avaient été impuissants ; 
ou lui indique l'eau Broccheri; il sait que M. Broccheri de-
meure rue Louis-le Grand, mais il ne sait pas le numéro ; il 
entre chez le sieur Moulins, lui demande s'il tient de véritable 
eau Broccheri. Le sieur Moulins répond affirmativement ; il 

montre le cachet de Broccheri, il montre un prospectus sem-
blable à celui de Broccheri, prospectus contenant notamment 

une phrase dans laquelle celui-ci avertit le public de se tenir 
en garde contre les contrefacteurs de son eau, et jette à ceux-
ci l'anathème. L'acheteur confiant fait l'acquisition d'un flacon 
d'eau Broccheri, au prix de 4 fr. 50 c. ; le flacon ne produit 
aucun effet; il en prend un second, il prend pour 350 fr. de 
cette eau, et la malade qu'elle doit guérir n'éprouve aucun 
soulagement. 

Un jour le malheureux mari dit à Moulins : « Je ne suis pas 
riche, je dépenserai jusqu'à mon dernier sou pour guérir ma 
femme ; mais enfin faut-il encore que je puisse continuer à 
acheter le remède : 4 fr. 50 c, c'est bien cher, faites- moi une 
diminution. — C'est que cette eau me coûte bien cher, répond 
Moulins ; Broccheri me la vend à un prix tel que j'ai fort peu 
de bénéfice ; cependant je comprends votre position, et je vous 
ferai une diminution. » 

Savez-vous, dit M. 'e substitut, à quel prix le sieur Mou-
lins réduit, par pure humanité, son eau Broccheri ? A 3 fr. 
50 c. le flacon. Or, ce n'était pas de l'eau Broccheri véritable, 
mais de l'eau contrefaite, pouvant lui revenir à cinq ou six 

sous. 
Messieurs, je ne crains pas de le dire, depuis que j'ai 

l'honneur d'occuper le siège du ministère public, je ne crois 
p is avoir jamais rencontré une tromperie qui se soit produite 
dans des circonstances plus coupable»; aussi- nous vous de-
mandonseontre le sieur Moulins une condamnation sévère à 
une amende et à un emprisonnement. 

Nous devons ajouterque l'acheteur de cette eau, ayant plus 
tard soigné sa femme avec de l'eau Broccheri véritable, n'a 
pas obtenu de meilleurs résultats. 

Le Tribunal, après avoir. entendu l'avocat de la partie; 

civile et ceux des prévenu», a remis à huitaine pour le 

prononcé de son jugement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 NOVEMBRE. 

Parmi les quatorze licénetés en droit qui prêtaient au-

jourd'hui le serment d'avocat devant la première chambre 

de la Cour impériale, présidée par M. de Vergés, figurait 

le fils de M. Ferey, l'un des présidents de la Cour, qui 

accompagnait à l'audience le jeune récipiendaire. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur François, marchand de vin, rue de Bondy, à 35 fr. 
d'amende pour déficit de 23 centilitres de vin sur 1 litre 
vendu ; — la femme Gaillard, marchande de beurre, 5, rue 
Berthe, à Montmartre, à 25 fr. d'amende, pour déficit de 16 
grammes de beurre sur 500 grammes vendus; — le sieur Fil-
leul, marchand de vins, à Charonne, à 50 fr. d'amende, pour 
déficit de 10 centilitres de vin sur 1 litre ; — le sieur Flame-
ry, marchand de vins, 19, rue de Sèvres, à 50 fr. d'amende 
pour déficit de 10 centilitres de vin sur 1 litre ; — le sieur 
Fèvre, marchand de vins, à Belleville, à 50 fr. d'amende, pour 
déficit de 14 centilitres de vin sur 2 litres ; — le sieur For-
tin, épicier, 36, rue du Mail, à 50 fr. d'amende, pour avoir 
vendu comme litres, des bouteilles de vin ne contenant pas 
cette mesure; — le sieur Priât,, marchand de vins, barrière du 
Combat, 4, à Belleville, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 5 
centilitres de vin sur 1 lîtfe; — le sieur Franchet, regraltier, 
119, rue Charonne, à 46 fr. d'amende .pour détention d'une 

fausse balance. 

— Un maître blanchisseur, le sieur Louis Composion, 

était hier occupé à puiser de l'eau dans le puits très pro-

fond de la maison qu'il habite à Vanves. Tout à coup la 

corde, à l'extrémité de laquelle était suspendu le seau, 

venant à se rompre, le blanchisseur en ressentit une com-

moLion qui lui fit perdre l'équilibre et le fit tomber dans 

le puits. On s'aperçut presqu'aussilôt de sa chute, et mal-

gré toute l'activité qu'on apporta dans l'organisation des 

secours, on ne put arriver jusqu'à lui assez à temps pour 

le sauver. 

Un autre accident a eu lieu rue Vieille-du-Temple. Un 

ouvrier maçon est tombé accidentellement dans une fosse 

d'aisances qu'on venait d'ouvrir. Les pompiers du poste du 

Mont de-Piofé, qu'on s'était hâté d'avertir, ont organisé 

le secours de sauvetage ; le caporajLMartin est descendu 

dans la I 'OSSÎ pour*en retirer l'ouvrier, qui malheureuse-

ment n'existait plus. Il avait été, ainsi que l'a constaté un 

médecin, asphyxié par des émanations pestilentielles. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-MARNE. — Un incendie considérable vient de 

répandre la consternation dans le canton de Nungis. 

Hier, vers sept heures du soir, le feu s'est manifesté 

dans l'importante ferme dite de La Croix^Blanche, située 

sur le territoire du village de Maison -Rouge, et apparte-

nant au sieur Bouverain. Ayant pris naissance dans la 

bergerie, le feu, alimenté par du bois et de la paille, a 

fait, en peu de temps, de rapides progrès ; il n'a pas tar-

dé à -envahir des granges pleines de fourrages, et déjà 

trois bâtiments étaient en flamir.es lorsqu'on put com-

mencer à organiser du secours. 

Les habitants de9 localités voisines, la gendarmerie, 

sous ^es ordres du maréeiial-des-logts Mathieu ; les pom-

piers des communes de Soguoiies, Savin, La. Chapelle-

Saint-Sulpice, Saint-Loup, Lizinés, Chenoiré, rivalisèrent 

d'activité, et ce ne fut que vers trois heures du matin 

qu'on parvint à arrêter l'incendie. 

Les-dégèisr sont importants : treize travées de bâtiments, 

des boiseries, du bbis de chauffage, des instruments ara-

toires, six mille gerbes de blé et d'avoine, des fourrages, 

ont été la proie des flammes. Cent agneaux ont péri. 

Jusqu'à présent la cause de ce sinistre, auquel on croit 

cependant la malveillance étrangère, est restée inconnue. 

M. Ernest Legouvé vient d'adresser au rédacteur en 

chef du Journal des Débats la lettre suivante : 

Monsieur, 
Une décision administrative, venant se joindre aux refus de 

M11" Racliet, s'oppose à la leprésentation de mon ouvrage. 
En face de ces résistances, je n'ai qu'un parti à prendre : 

publier immédiatement ma pièce, pour que le public juge si 
elle mérite l'interdiction dont elle est l'objet. 

Quant àu jugement qui déclare M Ue Rachel passible envers 
moi de dommages-intérêts, j'en poursuivrai l'exécution; mais 
j'en abaudonne le bénéfice, c'est-à-dire toute indemnité que 
j'ai obtenue ou que j'obtiendrai, à la Société des auteurs dra-
matiques et des gens de lettres. Je tiens à prouver que j'ai 
été guidé dans cette affaire, non par un intérêt d'argent, 
mais par le seul sentiment de ma digaité personnelle et des 

droits de tous mes confrères. 
Agréez, etc. E. LEGOUVÉ. 

— Cert.de 1000 fr. et | 
au-dessous | 

4 0[0 j. 22 sept 
4 1(2 0]0 j. 22mars. — _ | 
4 1[2 0(0 de 1882.. 94 — | 
4 1|2 0[0 (Emprunt). i 
— Cert. de 1000 fr. et | 

au-dessous — — | 
Act. de la Banque.. . 2955 — | 
Crédit foncier 570 — | 
Société gén.mobil... 692 50 | 
Crédit maritime. .. . — — | 

FONDS ÉTRANGERS. | 
Napl.(C. Rotsch.). . | 
Emp. Piém. 1850. . | 
Rome, 5 0(0 83 1|2 

Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions. . . 
Kente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palaisde l'Industrie. 
Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 
H.-Foum. dè Mono. — —. 
Mines de la Loire. . . — — 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de linMaberl. 
Lin Cohin 
Comptoir Bounard. . 
Docks -Napoléon .... 

145 

70 -

101 25 

205 75 

Nous appelons l'attention sur le quatrième tirage, pour 

54, des lots du Crédit foncier, dont on trouvera le dé-1854 

tail ci-dessous. 

Bourse de Perla «lu 18 Novembre 1S54. 

_ i Au eoœptanî, D ,l o. 70 70.— Baisse « 75 c. 
j Finoouraul — 70 35.— Baisse 1 05 o. 

, | Au ©omplant, D"o. 94 —.—Baisse 1 50 c. 
* i Finoourant, — 94 75. — Baisse « 75 o. 

3 Oui j. 22 juin.. . 
3 0[0 (Emprunt). . . 

AU COMPTANT. 

70 70 | FONDS DE L'A VILLE, ETC 
— - | Oblig. delà Ville... — 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Déni, 
cours. 

3 0[0 .. "70" 40 70 7§ 70 30 70 65 

3 0|0 (Emprunt) — - — — — — 

4 1[2 0[0 1852 — — — — — — — — 

4 1|2 0[0 (Emprunt) —- —  ~ — — 

GBSMIBTS DE FER COTÉS AU VABOUET 

Sciut-Germain 650 — 'ParisàCaenetCherb. 
Paris à Orléans 1137 50 Midi 
Paris à Rouen 930 — Gr. central de France. 
Rouen au Havre ... . 510— Dijon à Besançon, .. . 
Nord 835 — Dieppe et Fécamp... 
Chemin de l'Est. .. . 770 — Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Lyon. 965— Strasbourg à Bàle. . . 
Lyon à la Méditerr. . 830 — Paris à Sceaux. . . 
LyonàGenève 505 — Versailles (r. g.). .. . 
Ouest 613 —1 Central-Suisse 

500 —• 
570 — 
505 — 

310 

Les Eléments de droit pénal, par M. Ortolan, présentent, 
ainsi que l' Organisation judiciaire et la Procédure civile de 
M. Bonnier, ce caractère si essentiel dans la science du droit, 
une extrême précision. L'exposition ferme et nette des princi-
pes fondamentaux, trop souvent omise dans les ouvrages les 
plus étendus, ou du moins noyée au milieu des détails parasi-
tes, conduit le lecteur, par une sériede déductions, à la solution 
des questions les plus délicates. Ce livre est évidemment ap-
pelé à donner la plus heureuse direction au mouvement ac-
tuel des esprits vers l'étude dn droit criminel. 

SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 
THÉATRE- FRABÇAIS — Le Verre d'eau, Mon étoile. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, Jeannette. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — Malilde di Shabran. 
ODÉON. — La Conscience, les Bourgeoises de qualité. 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Billet de Marguerite, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Eva, les Marquises, la Corde sensible. 
VARIÉTÉS. — Un Mariqui ronfle, Système, Panorama d'Orient. 
G YMNASE. — Flaminio, te Premier chapitre. 
PALAIS-ROTAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, Sir John. 
PORTE-SAIMT-M ARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Echec et mat. 
GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, Rats et biscuits. 
FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉLASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours.' 
ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

à huit heures. 
D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les., 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

—> * - Imprimerie de A. GuY0T ,rueNeuve-des-Mathurins,î8. 

Veuteo immobilières. 

BELLE MAISON -A 'MON . 
Étude de M' 1UON0N, avoué à Lyon, place de 

la Baleine, 6. 
Vente par la voie de la licitation judiciaire à 

laquelle les étrangers seront admis, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Lyon, 

D'une grande et belle MAISON avec cour et 
dépendances, sise à Lyon, quai Saint-Antoine, 34, 
et rue de la Monnaie, 5. 

Cette maison formant deux corps de bâtiments 
séparés composés de caves voûtées, rèz-de

;
chaus-

*ee, six étages avec greniers, placée sur uu des 

P us beaux quais de Lyon, offre aux capitalistes un 
placement sûr et très avantageux. 

Mise à Prix: 300,000 fr. 
Dépendant de la succession de M. François-Ni-

colas Duchamp. 
Adjudication au samedi 25 novembre 1854, à 

ffl idi précis. 
Pour les renseignements, s'adresser à JH* II®-

avoué poursuivant, et à M" Emard, Pei-
îjp» et Moulin, avoués colicitants, et au greffe du 
'fbunal civil de Lyon pour prendre connaissance 
"u cahier des charges. -

Signé : M ONON , avoué. 
(3525) 

MX MAISONS A PARIS 
ttude de H< DUCHÉ, avoué à Paris, rue Neu-

v
 ve-des-Petits-Chamgs, 45. 

vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
?e Seine, le mercredi 6 décembre 1854, deux 
Beures de relevée, 

Vin D' ttne MAISON sise à Paris, rue Bourbon-
"heneuve, 28, et rue Sainte-Foy, 1. 

Produit hrut : 7,435 fr. 
Produit net : 6,501 fr. 

9«
h

. M 'se à prix: 70,000 fr. 
u. m une autre UAiKOV sise à Paris, rue St-
a4r 'm, 299. 

Produit brut : 4,856 fr. 

Produit net: 4,036 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

Produit brut: 
Charges : 

6,000 fr. 
660 fr. 

Produit net : 5,340 fr. 
Mise à prix : 95,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à Paris : 
1° A M" Al'MONT-THlK-VIIil.IS, notaire 

à Paris, boulevard Saint-Denis, 19; 
2" A"M. Catelle, rue Ghérubini, 4; 
3° Et sur les lieux pour visiter. (3635) 

| adresser pour les renseignent nts : 

M
Srl

i DUCHÉ; Duval, avoué, boulevard St-

Pûatel"' Nervaux, avoué, rue Saint-Merry, 19 ; 
etàM «Y°ué ' rue Neuve-des-Petits-Champs, 61; 

Angot, notaire à Paris, rue St-M&rtin, 88. 
_ (3648) 

CHAMBRES fcî mm u mk\m, 

*MS0NS RIE DES BEAU-ARTS 
J . J]udication en la chambre des notaires de Pa-
Yi'.l!? r le ministère de 1U° AlUO\T TUIE 

1» ivE ' le 19 décembre 1854, 
A

ris
 ^

Utt
« MAISON sise à Paris, rue des Beaux 

Produit brut: 
Charges : 

13,490 fr. 
1 ,850 fr. 

irjilMrrçi par suite de liquidation judiciaire, de 
ilililJU marchandises pour la sellerie et la 

carrosserie, harnais garnis en plaqué, selles an-
glaises et françaises, brides, bridons, fouets, cra-
vaches, couvertures, caparaçons, quantité de mors 
de tous modèles, nombreux articles de sellerie et 
de carrosserie ; étoffes en pièces et coupons, reps, 
draps et coutils, peaux, vernies, vaches, et croû-
tes, matériel, agencements de magasins et meu-
bles. Rue du Val-Sainte-Catherine, 23, les lundi, 
27 novembre 1854, et jours suivants, à midi, par 
le ministère de Me Félix SCHAYÉ, commis-
saire-priseur, rue de Cléry, 5. (3644) 

VlrlUT^ Par su ' te *k l i(l u 'aal>on judiciaire, de 
» 1*1 1 1 11 87 peaux de vaches grasses, à la halle 

aux cuirs de Paris, rue Mauconseil, 34, le samedi 
2S novembre 1854, à midi, par le ministère de 
M." Félix SCHAYÊ. commissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. (3645) 

CHEMIN HE FEB 

DE PARIS A LYON. 
APPEL DE FONDS DE 50 FRANCS. 

Paiement du 5e coupon des actions. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires, conformément à l'ar-

ticle 14 des statuts, et suivant l'avis donné à l'as-
semblée générale du mois d'avril dernier, qu'un 
appel de fonds de 50 francs est fait pour l'épsque 

du 1" janvier prochain. 
Le 5" coupon des actions échéant au 1" janvier 

et représentant les intérêts dus pour 350 fr. versés 
(soit 8 fr. 75), viendra en déduction de la somme 
à payer sur cet appel de fonds, qui se trouve ré-

duit à 41 fr. 25 c 
L'intérêt à raison de 5 0/0 par an sera dû à 

partir du 1" janvier, conformément à l'article 15 
des statuts, pour tous les versements qui n'auraient 
pas élé faits dans les dix premiers jours du mois. 

MM. les actionnaires auront la faculté de faire 
leur versement à partir du 18 décembre prochain-
L'administration se charge du détachement du 
coupon et de l'établissement des bordereaux de 
paiement. (47, rue de Provesoe, de dix heures 
deux heures.) 

Le secrétaire-général, G. RÉAL. 

(12872) 

faite conformément aux articles 34, 36 et 41 des 

statuts. 
Pour assister à l'assemblée générale, il faut, 

d'ici au 5 décembre au plus tard, avoir déposé 1Ù 
actions ou moins, à la caisse de la société, place 
Roubaix, à Paris, ou chez MM. N.-M. Rothschild 
et fils, à Londres. Ceux de MM. les actionnaires 
qui ont 40 actions au moins déposées à la caisse, 
pourront se présenter pour retirer leur carte d'ad-
mission. Les cartes qui avaient été délivrées pour 
l'assemblée convoquée le 25 octobre, seront vala-
bles pour celle du 20 décembre. 

Chaque actionnaire a droit à autant de voix 
qu'il a de fois 40 actions, sans néanmoins pou-

voir réunir plus de dix voix. 

^^llCM̂ EMSIANLELr 
MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêt à 4 1/2 0/0 l'an, garanti parle 
gouvernement sarde, sera payé, à partir du 29 
novembre courant, sur la présentation des ti-

tres : 
Aux bureaux de la compagnie, à Paris, 48 bis, 

rue Basse-du-Rempart, de 10 heures à 3 heures; 
A Chambéry, à la Banque de Savoie; 
Et à Londres, 38, Throgmortou-Street, chez 

MM. sir John Èasthope et Ce . 
Par ordre du conseil. 

Le secrétaire, L. LE PROVOST. 
(12875) 

CRÉDIT PONCIE 
DE 

FRANCE 

CODES DE L'EMPIRE FRANÇAIS 
tenus toujours au courant de la législation, par 
M. Teulet. Edition nouvelle. 1 vol. in-8°, papier 
collé, 8 fr. — L ES MÊMES , format in 18 ou in 32 
(pocket), 5 fr. — Envoyer un mandat sur la poste 
à M. Videcoq, libraire à Paris, en ajoutant 1 fr. de 
plus on recevra franco. (12724)* 

CHANGEMENT DE DOMICILE, 
L'atelier d'ébénisterie et magasin de meubles de 

MESSIRE, ci-devant r. Tirechappe, 16, sont trans-
férés r. NeUve-St-Merry, 24, au 1", PRÈS LA HALLE. 

SPÉGULITÉ P r LA RÉPARATION DES MEUBLES. 
(12825) * 

A
rtrtTiTtn établissement facile à-gérer, exis-
tlElUIiU. tant depuis cent ans; produit brut, 

18 à 20,000 fr., et net, 9 à 10,000 fr. Prix. ^S.OOO 
fr. Le vendeur garderait volontiers un intérêt. 

M. Boutillier-Demomières, rue Richelieu, 15. 
(12876) 

Produit net: 11,«40 fr. 
„ Mise à prix : 190,000 fr. 

ft^ ^ MAISON siseàParis, rue des Beaux-

CHEMIN DE 1ER DU NORD. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire est convoquée 
pour le 2o décembre 1854, à trois heures de re-
levée, à la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-
d'Antiii, 49 bis, à l'effet de délibérer sur une con-
vention intervenue entre la compagnie du chemin 
de fer de Namur à Liège et la compagnie du che-

min de fer du Mord. La présente couvocitieu e»t 

L'AVENIR DU COMMERCE jSSSSt 
MM. HOCMELLE et DUPORT, directeurs-généraux. 
Consultations gratuites tous les jours, de 2 à 5 h., 
sur procès, trait, de commerce, recouvrements, etc. 
Avis gratuits par correspondance. 'Affranchir.) 

(12878) 

i KTlMlM? plusieurs fonds de lingeries, mo-
rV TLIIIJHII des et merceries; pour renseï 
«nemeuls, s'adresser étude de M* Pergeaux, place 
de la Bourse, 3J. (12879.) 

MAISON MEIBLÉE, 
loyer, 1,200 fr., bail 

9 ans ; an% 10,000 

fr.; bénéf., 3,000 fr. Prix, 15,000 fr. 15 n«. 

C0m01RCEmAL«»Sffifi 

Le 22 décembre prochain aura lieu le quatrième tirage, pour 1854, des lots afférents aux 

Obligations foncières . 

Les lots, pour ce tirage, sont répartis ainsi qu'il suit: 

numéro sortant gagnera. . Le 1" 

2e . 

3\ 

4'. 

5«. 

6 e . 

T. 

9 e . 

10°. 

11'. 

12% 

13*. 

14% 

15% 

16% 

17% 

18% 

19% 

20% 

Total. 

100,000 fr, 

50,000 

50,000 

40,000 

30,000 

20,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5;000 

5,000 

5,000 

5,000 

390,000 fr. 

Les titres sur lesquels les versements exigibles n'auront pas été effectués n'auront pas droit 

aux lots et primes appartenant aux. numéros correspondants qui viendraient à sortir. 

Le public est toujours admis à souscrire en ce moment des coupures de 100 fr., dixièmes 

d'obligation, donnant droit au dixième de'èhaque lot et rapportant 4 pour 100 d'intérêt. La 

souscription est ouverte: à Paris, ait siège de la société, et dans les départements chez 

MM. les Receteurs généraux et particuliers des finances, chez les Directeurs du Crédit fon-

cier, chez MM. les notaires. Ne seront admis au tirage du 22 décembre que les souscripteurs 

qui auront fait leur versement, avant le 7 du même mois, à la caisse de la société à Paris • 

aux caisses de MM. les Receveurs généraux et particuliers dans les départements. 

Indépendamment des obligations de 100 fr. qui concourent au tirage des lots, la société 

du Crédit foncier continue à émettre des obligations de 500 fr., nominatives ou au porteur 

rapportant 25 fr. (5 pour 100 d'intérêt), payables par semestre, le 1" mai et le 1" novem-

bre, à Paris au siège de la Société, et dans les départements chez MM. les Receveurs généraux 

et particuliers des finances. 

Aux termes du décret constitutif des Sociétés de Crédit foncier, en date du 28 février 

1852, il n'est admis aucune opposition au paiement ni du capital ni des arrérages de leurs 

obligations. Les fonds des incapables, des communes, peuvent être employés à les acquérir 

ot dans tous les cas ou les établissements publics et d'utilité publique sont autorisés à conver-

tir en rentes sur l'Etat leurs capitaux disponibles, ils peuvent les employer en obligations 

foncières. 

Paris, le 17 novembre 1854* 

Le gouverneur du Crédit foncier de Frauee, 

Comte CH. DE GERMINY. 

(12874) 
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PLON frères éditeurs du Répertoire général du Journal du Palais, des Codes expliqués, par M. ROCHON , du Recueil général des anciennes Lois, par ISAKBERT , du Traité de la Hiérarchie administrative car u 

HfcE «AltAMUB' S, A PABI». ^ A. 

ÉLÉMENTS il ORGANISATION JU QlCIIlftc 
PRÉCÉDÉS D'UNE INTRODUCTION SUR LA LÉGISLATION NOUVELLE "'^ 

pm- ifl* B€)^f]% ltiai, Professeur de procédure civi'e à la Faculté de Droit du Paris. — Eu vol ' 

ÉLÉMENTS DE PROCÉDURE CIVILE 
«Jn fart vnlnmc in », — Prix : O fr. J 

lit» 

ÉLÉMENTS DROIT PÉNAL 
PENALITE — JURIDICTIONS — PROCEDURE 

SUIVANT LA SCIENCE RATIONNELLE, LA LÉGISLATION POSITIVE ET LA JURISPRUDENCE, 
avec les données de nos statistiques criminelles. 

Par M. ORTOIiA.]!
-

, Professeur à la Faculté de Droit de Paris. — Un gros vol. in-8\ — Prix : » fr. 

Prix des trois volumes demandés ensemble : 22 fr. — Ces ouvrages seront envoyés franco à toute personne qui adressera un mandat de poste de 23 fr. 

(12867 

. IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JIRISPRL'DENCE, GOSSE.
 f

ffi^^^ PLACE DAUPHIlNE, 27, PARIS 
Editeur des Œuvres de Polhier annotées par Rugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaceariae; Cli. Rerriat-Saint Prix; narré et Chau veau-Adolphe et Faustin Ilélie; Championnière et Rigaud; Clerc et Dallez; Delamarre et Lepoitevin .' r'

06

' 

Devilleneuve ; Duverger; Sirey et Gilbert; etc.— Le complément dos CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la Su de ce mois, ainsi que le 2' vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Bdrriajt.^^ 
de J

»stice. 

ON SOUSCRIT A PARIS, 

RLE GRANGE-BATELIÈRE, 28 
Adresser les demandes franco. L'UNION DE 
ElMrJKm [IMAIE i PMITI 

ON SOUSCRIT A LYOtf 

CBBZM.A.JOBiTOj^i'ijj , 
Adresser les demandes fr

Bn 

PÛWJB VA TMACTIOW CMJEMIJUTS M9E WEH 

MiTAuncni 
ET D'EXTRACTION DU GAZ HYDROGÈNE POUR L'ÉCLAIRAGE DES VILLES 

Société en commandite et par actions, suivant acte déposé, le 16 octobre 1854, en l'élude de M' Descours, notaire à Paris, 

SOUS LA RAISON SOCIALE ! OMEli § AL MON ET COMPAGNIE, 
Capital social : 5,000,000 ME FRM€§, divisé en f0,000 actions de 950 fr. au porteur, produisant un Intérêt annuel de & «j 

payable tous les six mois au stége de la Société. ' 
Les versements auront lieu comme suit: 1§5 fr. en délivrant les actions, 75 fr. six mois après la constitution de la Société, et les 50 fr. restant quatre mois après le deuxième versement [ 

porteurs d'actions seront seuls débiteurs des versements à effectuer dans les délais ci-dessus désignés. L'actionnaire primitif, par le seul fait de la cession de son titre, élant affranchi enverl 
Société des deuxième ou troisième versement, aucun recours ne pourra avoir lieu contre lui. 

La Société sera définitivement constituée lorsque 500,000 fr. d'actions seront souscrites. '■ Les capitaux seront versés à la BANQUE DE FRANCE. 

Un conseil de surveilla M ce sera choisi parmi les plus forts actionnaires, conformément aux statuts. 

LA COMPAGNIE POSSÈDE DÈS A PRÉSENT DES USINES A COKE ET A GAZ ; ELLE A 145 FOURS EN ACTIVITÉ ET DES TRAITÉS AVEC 

LA COMPAGNIE DU CBEI1IN DE FER DMÉAI BT DIVERSES USINES MÉTALLURGIQUES POUR it FOURNITURE AlUELLl DB 42 MILLIONS DE KÏLOG. DE COKE. 
lues dividendes présumés, d'après les opérations existantes? sont de 40 OiO en sus de Vintérét a ,% OiO. 

Tout e.n offrant des revenus élevés à ses action 

engagés dans des opérations d'autant plus sérieu 
réaiiser_ de grands bénéfices. 

mnaires, la Compagnie leur offre en oulre une entière sécurité. Ils pourront se convaincre eux-mêmes que les placements de leurs capitaux 

ses qu'elles ont pour base la production du coke pour les chemins de fer et le gaz d'éclairage pour les villes a prix réduits, ce qui leur permettr sont 

a de 

(12826) 

JEUNE, LASCAUX et Cie, Successeurs de m OREAU, 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AUGUSTEMBOUttG, 

38», boulevard «les Italiens, «9, 
A X (' I E \ K .M S» S. AC RHKKT DES BllBjg CHI^'OI S. 

HABITS MHS POUR SOIREES 
De qualité supérieure, a 9 A francs, 

• Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité. 

Grand assortiment de vêtements tout faits, et choix considérable d'étoffes 
haute nouveauté. (128") ,. 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CHALMIN, Chimiste. 

Celle composition efft infaillible pour arrêter promp-' 
temenl la chute des cheveux ; elle en empêche la deco-

toralton, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit les 
matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; ses proprié -f/ês régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux 

leheveux. les fait épaissir, les rends souples el brillants, 
[et empêche le blanchiment ; JGAKANTIE. — Prix du Fla-
con, 3 francs. j 

FABRIQUE a Rouen, rue de l'Hôpital, 40. — Dépôt 
dans toutes les villes de France; et chez M. NORMAN-' 

DIN , passage Choiseul, 19. (11250) | 

pour lavements et 
inject.jrt continu 
fonctionne d'une 

__seule main sans 
piston 111 ressort, ei n'exige 111 tuasse ni cuir; 6 fr. el au-
des. Ane. inâison A. PETIT, inv. des Clysop.,r. de la Cité, 1». 

(11746' 

HYDROCLYSE 

LE PORTE PLUME 
G ALVANO - ÉLECTRIQUE 

guèril les névralgies, migraines et eraini.es. 

Invention brevetée de J Alexandre DE BUtMIXCHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFUÉ, 1 2, 

rue Mauconseil. (12528) 

PATE ET SIROP W LIMAÇON* 
Agréable au goùl,ce remède. Miri-

eonnu le pluseflkacepourla|>romp-
te guérison des rhumes, toux, m-

- 1 arrives, crache nenls de «angri ir-
ritai ions ne poitrine. PATE 2 et 4 fr. la boîte; SIUOF 3 fr. 
la bout. Pour être certain de la pureté ite ces produits, 
exiger le cachet de la pharmacie Qi'ELo.t!rJEU, iii™-
leur, ROCHE , successeur, n, rue de l'uilou, el passage 
Choiseul, 12. On expédie. (tassi)-

AVIS. 
l.f» Annoncct, Héclatuen Indus-

triel lev ou autre* , «ont reçue» « H 

bureau du Journal. 

lia publication légale de» Acte» de Société eut obligatoire dan» la «AZETCfl DE* ÎIIIBU.VIUX, LE mm OIT et le JOUttNAE. GÈNÉltAL n'AFVlCUES. 

Vente» mobilières. 

VENTïSPARAUTORIi'K DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue llossini, 2. 

Le 21 novembre. 
Consistant en tables, lampes, 

comptoirs, casiers, etc. (3643.) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« DELEUZE , successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 
rue Montmartre, 146. 
D'un acle sous seings privés, en 

date à Creteil du qualre novembre 
mil huit cent cinquante - quatre, 
enregistré, intervenu : 

Entre M. Jacques-Amable DORI-
VAL, propriétaire , demeurant à 
Creteil (Seine), 

Et M. Thomas-Alfred GAIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 205, 

Appert : 

la société de fait existant entre 
les susnommés, ayant pour but 
l'exploilotion de partie du moulin 
neuf de Creteil, pour la fabrication 
des plâtres, albâtres ei baryte, sous 
la raison sociale D0R1VAL et GAIN, 
avec siège social à Creteil, est dis-
soute à compter du jour de l'acte 
extrait. 

La liquidation sera faite par les 
deux anciens associés conjointe-
ment, sans pouvoir soussrire au-
cune valeur. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (102) 

Par contrat passé devanl M« Châ-
telain et ton collègue, notaires à 
Paris, le quatre novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

II a élé formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
maison de commerce établie à Pa-
ris, rue Charlol, 8, pour la fabrica-
tion et la vente en gros el demi-
gros de bronzes de toule sorte; 

Enlre M Nicolas-Germain CHAR-
PENTIER, marchand de bronzes, 
demeurant à Paris, rue Charlol, 8, 

Et M. Jean - Antoine. LEMERLE, 
employé, demeurant à Paris, rue 
des Vieux-Auguslins, 38. 

La durée a élé fixée à sept années, 
à parlir du premier avril mil huit 
cent clnquanle-cinq. 

Le siège social a élé établi à Pa-
ris, rue Charlol, 8. 

La raison cl la signature sociales 
seront CHARPENTIER et C». il. 

■Charpentier aura seul la signature 
sociale. M. Charpentier sera seul 
chargé des achats ei delà direction 
<les ateliers et fabrications, 'foules 
aulres opérations seront faites par 
l'un ou i -autre des associés. 

En cas de décès de M. Lemerle, la 

société sera dissoute de plein 
droit. 

En cas de décès de M. Charpen-
tier, elle continuera enlre M. Le-
merle et madame veuve Charpen-
tier, qui aura les mêmes droils que 
son mari. 

Pour extrait : 

CHÂTELAIN. (104) 

Cabinet de M. HLOT, rue Sainte-
Croix-de-la-llrelonnerie, 24. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paria le cinq novem-
bre mil huit cent cinquanle-qualre, 
enregistré. 

Il appert: 

Que la société en nom collectif 
qui a existé entre M.Jean-Antoine 
HOUDART aîné et madame Virgi-
me-Célestine NAUDY, épouse sépa-
rée de biens de M. Alexandre HOC-
DART jeune, demeurant tous deux 
à Paris, rue Grange-aux-Belles, 6, 
sous la raison HOUDART et C«, sui-
vant acte sous seings privés, an da-
te à Pari» du premier décembre mil 
huit cent cinquante, enregistré et 
publié, 

Pour la fabrication de chocolats, 
dont le siège était à Paris , rue 
Grange-aux-Belles, 43, et actuelle-
ment, 21, a été dissoute, d'un com-
mun accord, à compler du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre; 

Au moyen de cetlè dissolution, 
les parties ont convenu que mada-
me Houdatt jeune n'a plus rien à 
prétendre sur l'actif de ladite so-
ciété, qui devient, a compter de ce 
jour, la propriété entière et exclu-
sive de M. Houdart aîné, aux ris-
ques et périls de celui-ci, qui dé-
sormais est seul tenu de toutes les 
obligations et de toules les charges 
de la société, ce à quoi il s'oblige. 

Pour extrait: 

BLOT. (106) 

Cabinet de S. LASNERET, ai, pas-
Siige Saulnier. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le douze novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le quinze novem -
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 65, recto, case 7, par Porn-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé, entre M. Eugè-

ne CHARPENTIER, fabricant d'es-
sences pour la parfumerie, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Croix-de-
la-llrelonnerie, 46, 

Et M. Victor JEAN, fabricant de 
pafumeric, demeurant à La Villelle, 
boulevard des Buttes-Chaumonl, 52, 

Une sociélé en nom collectif, 
ayanl pour objet l'exploilation du 
fonds de commerce appartenant à 
U. Charpentier, situé ;t Pans, rue 
Sainie-Croix-de-la-Bi'etonnerie,46, 

et qui consiste dans la fabrication 
et venle d'essences el aulres ma-
tières premières pour la parfume-
rie; 

Que la durée de celle société est 

de dix années; qu'elle date du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-quatre pour finir le pre-
mier novembre mil huit eenl soi-
xante-quatre; 

Qu'elle a son siège établi à Paris, 
susdite rue Sainte-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 46; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront E. CHARPENTIER el 
Victor JEAN ; 

Que M.Jean sera seul chargé de 
la comptabilité et de l'adminislra-
tion de la société et aura seul la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pour-
ra s'en servir que pour les besoins 
et dans l'inlérêt de la sociélé; 

Et que, pour publier ledil acle de 
sociélé, lous pouvoirs ont été don-
nés à cet effet au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

S. LASSERET. (98) 

Suivant acte passé devant M« Ss-
bert, notaire a Paris qui en a minu-
te, et son collègue, le six novembre 
mil huit cent cinquanle-qualre, en-
registré, 

M. James JACKSON, propriétaire, 
fabricant d'aciers , demeurant à 
Sainl-Seurin, arrondissement de 
Libourne (Gironde), ayant agi: 1° 
Au nom et comme l'un des gérants 
de la sociélé des aciéries de Saint-
Seurin (Gironde), formée sous la 
raison James JACKSON et lîls et 
C" , suivant acte sous signatures 
privées, fait à Paris, le dix-sepl 
octobre mil huit eeht cinquante-
quatre, et portant la mention sui-
vante : Enregistré à Paris, le dix-
huit octobre mil huit cent cinquan-
te-quatre, folio 150, recto, case 3, 
reçu cinquante-un francs soixante-
dix centimes, décime compris, si-
gné Pommey ; 2° Et au nom et 
comme mandataire de M. James-
Williain-Sloackhouse Jackson, son 
iils , propriétaire, fabricant d'a-
ciers , demeurant à Saint - Seu-
rin (Gironde), autre gérant de la 
sociélé des aciéries de Saihl-Seu-
rin, aux termes de la procuration 
qu'il lui a donnée , suivant acte 
passé devant M e Démanche, substi-
tuant M» Sebert et son collègue, no-
taires à Paris, le lren:e-un octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré; 

A déposé pour minute, audit M" 
Sebert, l'un des originaux de l'acle 
de sociélé ci-dessus daté et énoncé 
qu'il a déclaré èlre déjà publié el 
aux termes duquel : 

1» 11 a été formé, entre MM. Ja-
mes Jackson père el Willam Jack-
son fils, qui en sont conjointement 
gérants, el toutes les personnes 
qui deviendraient propriétaires des 
actions de ladite sociélé, et qui se-
raient simples commanditaires, une 
sociélé de commerce pour l'exploi-
tation de la fabrique d'aciers de 
Sainl-Seurin (Gironde) ; 

2° Il a été dit que cette société 
élait en noms collectifs à l'égard 
des deux gérants, et en comman-

dite seulement à l'égard des action-
naires; 

3° Il a été dil que la raison et la 
signature sociales seraient James 
JACKSON et fils el Ce; que la so-
ciélé prendrait en oulre la dénomi-
nation de Sociélé des aciéries de 
Saint-Seurin ; que son siège d'ad-
ministration était fixé à Paris, rue 
de Ménars, 12, au domicile de ut. E. 
Dutreih, secrétaire général de la 
société; et que la société avait en 
oulre un siège d'exploitation aux 
usines de Saint-Seurin ; 

4» II a été dit que le fonds social 
élait fixé à trois millions defran"s, 
représenté par six mille actions de 
cinq cents francs chacune, nomi-
natives ou au porteur, sur lesquel-
les deux mille actions, rapréxen-
tanl un million de francs, ont élé 
attribuées à MM. James et William 
Jackson , pour représentation de 
leurs apports, consistant en usines, 
matériel, droit d'exploitation et le 
brevet, traités, marchés, baux, 
clientèles et achalandages dési-
gnés audit acte, et quatre cents ac-
tions, représentant deux cent mille 
francs, ont élé souscrites par l'acte 
même ; 

5» Et il a été dit que MM. James 
et William Jackson étaient les seuls 
gérants de la société ; qu'ils avaient 
conjointement la gestion active et 
passive des biens et affaires de la 
sociélé , et avaient aussi conjointe-
ment la signature sociale, donl Us 
ne pouvaient faire usage que poul-
ies affaires de la société, à peine 
de nullité à l'égard des tiers ; 

6° U a élé dit enfin quê la durée 
de la sociélé était fixée à cinquante 
ans, pour commencer au dix-sept 
octobre mil huit cent cinquanle-
qualre, et pour finir au dix-sepl 
octobre mil neuf cent quatre. 

Par le même acte dont est ex-
trait, M Jai'kson,ès-nom qu'ilagis-
sait, a expressément déclaré el re-
connu qu'au moyen des attribu-
tions et souscriptions d'actions re-
présentant un capilal de un million 
deux cent mille francs, et conte-
nues audit acle de société, la so-
ciété James Jackson el fils et C', 
était bien et réellement constituée 
cl avait déjà commencé ses opéra-
tions. (lOÎ) 

 .—f**. 

D'un acle sous seings privés, fail 
triple à Paris le dix-sept novembre 
mii huit cent cinquante-qualre.en-
regislré le même jour, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert ce qui suit : 
M. Charles - Joseph DE LAFER-

TR11.LE, fabricant de tabletterie en 
écaille , demeurant à Paris, rue 
Sainte-Elisabeth, 7, et deux com-
manditaires dénommés audil acte, 
ont formé enlre eux une sociélé en 
nom collcclif à l'égard de M. de 
Lafertrille, et en commandite à l'é-
gard des tiers désignés audit acte, 
sous la raison sociale DE LAFER-
TRILLE el C*. 

La sociélé a pour but la fabrica-
tion el la vente de la tablelleriepar 
l'emploi du caoulchouc à l'état so-
lide, qui lui apparlient exclusive-
ment. 

La durée est fixée à treize années 
consécutives, qui onl commencé de 
ce jour peur finir le dix-sept no-
vembre mil huit cent soixante-
sept. 

M. de Laferlrille sera seul gérant 
responsable; il aura seul la signa-
ture sociale; tous achats seront 
fails au comptant; il lui est inter-
dit de souscrire ou endosser aucun 
billet. 

M. de Laferlrille a apporté son 
industrie pour la fabrication de la 
tabletterie en caoulchouc el la 
somme de vingt mille francs. Les 
deux commanditaires ont apporté 
chacun la somme de vingt mille 
francs, ce qui porte le capilal social 
à celle de soixante mille francs. 

Le siège social est fixé à Paris, 
boulevard Contrescarpe, 12. 

Pour extrait : 

C. DE LAFERTRILLE. (105) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du onze novembre courant, 
la sociélé existant cmre MM. Au-
guste-Adjutor LAJOIE et Emile LA-
CROIX, pour la fabrication des tri-
pes à la mode de Caen, dont le siè-
ge étail i Auteuil, roule de Versail-
les, 16, a élé dissoute. (103) 

Suivant acte passé devant M« Le-
fer, notaire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le quatorze novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

La sociélé de commerce établie 
de fail entre M. Eugène-Martin 
CHASTEL et madame Adélaïde-Elisa 
CHASTEL, veuve de M. Théodore-
François WA1DÈLE, demeurant tous 
deux à Paris, rue Jeoffroy-Saint-
Hilaire, 7 et 9, pour la fabrication 
des voitures, ei dont le siège eslù 
l'aria, susdite rue Jeolîroy-Sainl-
Hilaire, 7 et 9, a été dissoute à 
compter du premier novembre mil 
huit cent cinquanle-qualre, et M. 
Chaste! a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : LEFER. (99) 

T1UBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit». 

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 17 NOV. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour: 

Du sieur LETELLIER, fah. de 
chaussures, rue St-Martin, 192, ci-
devant, el actuellement rue du Fg-
du-Templc, 46; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, et M. Henrion-
nel, rue Cadel, 13, syndic provisoi-
re (N° 12044 du gr.). 

Du sieur DEBRA1NE /Joseph-
Prosper), fab. de vermicelle à 
Moutrouge, route d'Orléans, 86; 
nomme M. Houelte juge-commis-
saire, et M. Ishert, rue du Faub.-
Monlmarlrc, 51; syndic provisoire 
(N° 12015 du gr.). 

De la sociélé MICHEL jeune el 
DAVOUST, en liquidation, impri-
meurs sur étoffes à Sl-Denis, route 
de la Cour-Neuve, 6. le sieur Jean-
Baptiste-Léon Davoust, liquidateur; 
nomme M. Mottet juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Matc, 6, 
syndic provisoiie (N* 12046 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LARDET (Louis-Etien-
ne), md de vins h Churotine, rue de 
Monlreuil, 139, le 25 novembre à 1 
heure (N» ti9i4 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrination de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONNERON (Pierre-
Birthélemy), ent. de maçonnerie, 
rue Aumaire, 9,1e 25 novembre à 3 
heures (N° 11669 du gr.); 

De la sociélé CAMUS et C«, pour 
le commerce de vins et liqueurs, 
rue Papillon, 9, composée de Pier-
re-Michel Jaubourg et de Henri-
Joseph Camus, demeurant tous 
deux rue Papillon, 9, le 25 novem-
bre à 10 heures 112 (N« 1H07 du 
gr.); 

De la société RERLIOZ et BOIS-
TEL (Louis et Henri), passemen-
tiers, rue Rambuleau, 85, le 24 no-
vembre à 12 heures (N- 11610 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur fetat de la faillite et délibi-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l utilité du maintien ou du rem 

placement des syndicr. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

. Du sieur LINOTTE (Jean-Marie), 
md de meubles, rue de Cléry, 59, le 
24 novembre à 9 heures (N° U823 
du gr.); 

De la dame FORMER (Eugénie-
Joséphine Desvignes, épouse du 
sieur Pierre Fornier), mde de mo-
des, place Royale, 21, le 24 novem-
bre à 12 heures (N» 11774 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la 
société DUBOIS, L0FF1CIAL fils et 
C«, composée des sieurs Marie-
Amédée Dubois et Louis Lofficial 
fils, transports par eau de Paris à 
Orléans, dont le siège est à Paris, 
rue du Pont-Louis-Philippe, 19, ci-
devaut, et actuellement lue Ste-
Croix - de- la-Brelonnerie, n. 24, 
sont invités à se rendre le 25 no-
vembre à 3 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndic», le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'èxcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11200 dugr.). 

Lancrv, 45, pour loucher on fm 

dende'de 1 fr. 92 cent, pi io», lr0!" 
sième répartition (N° &si3du s-r. 

ASSEMBLÉES DU 20 NOV. t!*< 

NEUF HEURES : Grandet, f«M'tïl
X 

gazeuses, synd. -Couscra».»»'-
m.Jdediaps.id. -Fayol.mJ* 

bois des îles, clôt. -Mire»*, M» 

cher, id. - Caillot, m. f <°? 
bles, id - Castncr ft v • ™ , 
feelion pour dames, re».* »"f 

DIX HEURES : Sciard fils et t , >-
( 

lui-es publiques, synd. ,
 ms 

neg , vé. if. -Caillot, «t<f» 
çonnerie,id.-Javal-Hernsb«^ 

md de lingerie, clôt. - ^L, 
md de broderies, ni. - i, 1

. „ i-
md de chaux, conc. -Sci" r 
qunriste, id. - Juquin, «"S 
redd. de comptes. '

ot
fj 

fah. de chapeaux, antrni. »r 

union. „.,„ jrti-
ONZE HEURES

-
: Cliarle |-P»trW,

v
, 

des de voyage, clôt. -
anc. banquier, la. —

 M
 ie 

pioduits chimiques, r«M • 

comptes. 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur LEROUX (Réné -Quentin-
Henri), relordeur de fils, rue St-
Maur-Ponincourt, 56, sont préve-
nus que rassemblée pour concor-
dai, qui élail indiquée pour le 2i 

novembre à 3 heures, est ajournée 
(N« U644 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mé* des sieurs DESPREZ, GUYOT 
et C1 , manufacturiers à Ivry-sur-
Seine, peuvent se présenter chez 
M. Duval-Vaucluse, svndie, ruade 

Séparations-

Demande en séparation ^Jfa 
entre Augusline-Fiore

 t(j 
Maurice MENE, à Vaugi "U' ^. 

Paris, rue st-Charlcs, •<• 

jean, avoué. 

Déeè» et inhuma*10"1 ' 
 ! - M» 8 

Du 16 novembre '»
5

.*-
i
„,

io
ne, >• 

Dalmas, 87 ans, rue W»u*r 
-M. Lair, 32 ans, rue <Ui W»

 fUe 
ce, 39. - M. Monleil, S* *!* '

fle
t-

Louis-le-Grand, 25. -
M

r
h

aiiiP
?
' 

cher, 62 ans, avenue des
 llit 

Ëlysées, 53. - Mme Goutte,
 wr

. 
rue de la Pépinière, 25. - J,

 fe;
-

delier-Delanoue, 48 ans '
 aD

i, 
deau, 26. - M. Boudeulle. %,,,,>. 
rue Montmartre, 55. - »' »■ 
sa ans, rue des Vleui-Aug"'

 9oVt
-

-M. Veneque, « ans, r ut 't e ^ 

Enfants, 2. - M. «2,',»*'.»' 
rue du Bouloi, 3i. - M.,'"" a' 
ans, rue du Chaleau-d MM- j, 
Mlle Delaitre, 24 ans;; P

as
'„'a»

!
; 

Désir,i. -Mlle BocquarL
 e

 „
;

-
ruedesGravilhers, 3--»^ 

ve Joyeux, 59 ans, rue «! 
Lazare, 8. - Mine Cousin, 
rue de la Vannerie. 63. ^ 

froil, 41 ans, rue Mone» Hù-Tho»]* 
Couteau, 70 an*, place w

 ue
de» Bau, iu ««>. r--- . ru" „ Î 

- Mlle Prévost, 9 an» «*
 0«fcrf* 

de Vaugirard ,
i
i9.- Mn

,

é

8
.

au
x-Cl'e 

69 ans, rue 
vaux, 18. 

Le gérant,
 gABB0

,,iii 

Enregistré à Paris, le Novembre 1854, F* 
Reçu deux franc* vingt centimes. 

IHI'KWERIE DE A . GUYOr, KLJg NEt! VE-DES -U ATHUR1NS, 18. 

Four légalisation <!e la s»*"»
1
»" A Gim

T
-

Ls m»ir». dm l" arrondissement, 


